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DONNEES DE BASE SUR LE P.A.R  

 

TABLE AU 1 : MATRICE DES  DONNEES DE BASE SUR LE  P.A.R 
 

No. ASPECT DONNEES DE BASE 

1 Localisation du projet Direction interrégionale de la JIRAMA Antsiranana 

2 Communes concernées CU de Nosy Be, Sambava, Andapa et CR dôAndapa 

3 Type de travaux donnant lieu à 

réinstallation 

Renforcement de poste dans le Fokontany Dar-Es Sa- 

lam (Nosy Be) et création nouveaux postes dans les 

Fokontany Andapa Sud, Ampanefena Nord et Antani- 

fotsy II (Sambava) dans le cadre de la réhabilita- 

tion/mise à niveau du réseau de distribution y compris 

la fourniture de lô®quipement pour lôinstallation par la 

JIRAMA dans la Direction interr®gionale dôAntsiranana 

4 Budget du P.A.R 12 388 666 MGA (3 872 USD) dont 5 968 666 MGA 

par la JIRAMA et 6 420 000 MGA payables sur le cré- 

dit. 

5 Dates limite dô®ligibilit® - 16 décembre 2016 pour Andapa 

- 29 décembre 2016 pour Nosy Be 

- 28 Août 2017 pour Ampanefena 

- 30 Août 2017 pour Sambava 

6 Nombre de ménages qui seront 

affectés par le projet 

65 

7 Nombre de personnes dans les 

ménages qui seront affectés 

280 

8 Nombre de ménages qui ont 

des biens immeubles à démolir 

Dépose et repose : 01 

9 Nombre de marchands impac- 
tés : 65 

 Localisation 
Activités 

commerciales 
 

Dar-Es Salam, Nosy be 01  

Andapa Sud 01  

Antanifotsy II, Sambava 11  

Ampanefena Nord 52  

Total 65  

10 Nombre de ménages à relocali- 

ser dans un autre endroit 

0 

11 Nombre dôactivit®s commer- 

ciales qui seront perturbées 

Suspension temporaire des activités : 54 

Déplacement temporaire : 11 

12 Nombre dôactivit®s commer- 

ciales qui ne peuvent plus conti- 

nuer 

0 

13 Nombre de personnes vulné- 

rables 

12 

* 



ii 

Plan dõAction de R®installation DIR Antsiranana 
 

 

 
 

 

SOMMAIRE  

 

DONNEES DE BASE SUR LE P.A.R    I 

RESUME    VI 

SUMMARY  XII 

FAMINTINANA  XVIII 

I. INTRODUCTION 1 

I.1 CONTEXTE GENERAL 1 

I.2 OBJECTIFS 2 

I.3 APPROCHE METHODOLOGIQUE 2 

I.3.1 Préparation des outils 3 

I.3.2 Recencement des ménages affectés. Etudes socioéconomiques. 3 

I.3.3 Participation du public à la préparation du Plan - Résumé des 
préoccupations soulevées 4 

I.3.4 Compilation des données 5 
 

II.  DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SOUS-PROJET 6 

II.1 DESCRIPTION DES ACTIONS PREVUES 6 

II.1.1 Renforcement des postes de transformation 6 

II.1.2 Création de nouveaux postes 6 

II.1.3 Rattrapage des branchements en souffrance. 7 

II.2 LOCALISATION DES ACTIONS PREVUES 7 
 

III.  RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE RELATIF AU PLAN DE RÉINSTALLATION 10 

III.1 CADRE DE POLITIQUE DE REINSTALLATION 10 

III.2 DISPOSITIONS DE LA LEGISLATION NATIONALE 10 

III.3 POLITIQUES DE SAUVEGARDE 10 

III.3.1 OP/PB 4.12 : Réinstallation involontaire 10 

III.3.2 Politique dôacc¯s ¨ lôinformation de Juillet 2010 11 

III.4 ANALYSE COMPARATIVE DU CADRE JURIDIQUE NATIONAL ET DES EXIGENCES DE LA PO4.12 DE LA 

BANQUE MONDIALE 11 
 

IV.  MESURES DE MINIMISATION DES IMPACTS 16 

IV.1 ACTIVITES DONNANT LIEU A LA REINSTALLATION 16 

IV.2 MESURES DE MINIMISATION DU NOMBRE DE MENAGES AFFECTES 16 
 

V. ELIGIBILITÉ 18 

V.1 CRITERES DõELIGIBILITE 18 



Plan dõAction de R®installation 

iii 

 

 

 

 

V.2 DATE LIMITE DõELIGIBILITE 18 
 

VI.  IDENTIFICATION DES MÉNAGES AFFECTÉS ET MESURES 19 

VI.1 IDENTIFICATION DES PERSONNES AFFECTEES ET MENAGES VULNERABLES 19 

VI.1.1 Identification des ménages affectés 19 

VI.1.2 Analyse de vulnérabilité 20 

VI.2 CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES DES PERSONNES AFFECTEES 21 

VI.2.1 Niveau dô®ducation 21 

VI.2.2 Qualité de vie et Sources de revenus des personnes affectées 21 

VI.3 DESCRIPTION DES IMPACTS PAR MENAGE ET MESURE GLOBALE DE PRISE EN CHARGE 24 

VI.3.1 Impacts par ménage 24 

VI.3.2 Description des compensations et autres formes dôaide ¨ la r®installation  26 

VI.4 CALCUL DES MONTANTS DE COMPENSATIONS 27 

VI.4.1 Bien immobilier impacté 27 

VI.4.2 Montants de compensation/indemnisation 27 
 

VII.  CADRE ORGANISATIONNEL DE LA MISE EN îUVRE DU P.A.R 30 

VII.1STRUCTURE GENERALE 30 

VII. 2FONCTIONNEMENT 30 

VII.2.1 Unité de gestion et dôex®cution (UGE) 30 

VII.2.2 Gestion des plaintes/doléances. procédure de recours 30 

VII.2.2.1 Causes possibles de litiges 30 

VII.2.2.2 Comité de règlement des litiges (CRL) 31 

VII.2.2.3 Information des PAPs sur le mécanisme de gestion des plaintes et doléances _ 31 

VII.2.2.4 Recueil et enregistrement des plaintes et doléances 31 

VII.2.2.5 Procédures de traitement des plaintes et doléances 32 

VII.2.2.6 Consolidation des informations. 32 

VII.2.3 Mécanisme de financement du P.A.R 33 
 

VIII.  SUIVI ET EVALUATION DE LA MISE EN îUVRE DU P.A.R 34 

IX.  PROGRAMME DE MISE EN îUVRE DU P.A.R 36 

X. BUDGET ET M£CANISME DE FINANCEMENT DE LA MISE EN îUVRE DU P.A.R 37 

XI.  PUBLICATION DU P.A.R 38 



Plan dõAction de R®installation 

iv 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

Annexe 1 : PV Consultation publique Andapa ...................................................................................... 40 

Annexe 2 : PV Consultation publique Sambava .................................................................................... 44 

Annexe 3: PV Consultation publique Ampanefena ............................................................................... 47 

TABLEAUX 

Tableau 1 : Matrice des données de base sur le P.A.R ........................................................................... i 

Tableau 2: Dates et lieux des consultations publiques ........................................................................... 4 

Tableau 3 : Sites dôintervention et actions prévues ................................................................................. 9 

Tableau 4 : Concordance du cadre juridique avec les exigences de la PO4.12 ................................... 12 

Tableau 5 : Récapitulatif des méthodes de minimisation de réinstallation ............................................ 16 

Tableau 6 : Liste des personnes affectées ............................................................................................ 19 

Tableau 7 : Flux de revenus des ménages affectés .............................................................................. 22 

Tableau 8: Mesures de compensation .................................................................................................. 26 

Tableau 9 : Coûts de la perte de construction pour Nos_1 ................................................................... 27 

Tableau 10 : Récapitulatif des montants de compensation/indemnisation ........................................... 28 

Tableau 11 : Budget pour le fonctionnement de lôunit® de gestion et dôex®cution ................................ 33 

Tableau 12 : Budget pour le suivi / évaluation ...................................................................................... 35 

Tableau 13: Planning de mise en îuvre du P.A.R ............................................................................... 36 

Tableau 14 : Budget de mise en îuvre du P.A.R ................................................................................. 37 

FIGURES 

 
Figure 1 : Carte de localisation générale des actions prévues dans la Direction interrégionale de la 
JIRAMA Antsiranana ............................................................................................................................... 8 

Figure 2: Analyse des flux de revenus des ménages affectés .............................................................. 24 

Figure 3 : Cadre g®n®ral de mise en îuvre du P.A.R .......................................................................... 30 

 
 

 
PHOTOS 

 

Photo 1: Site dôimpact-Dar-Es-salam, Nosy Be ..................................................................................... 24 

Photo 2 : Site dôimpact-Andapa Sud ...................................................................................................... 25 

Photo 3 : Site dôimpact-Antanifotsy II, Sambava ................................................................................... 25 

Photo 4 : Sites dôimpact-Ampanefena Nord .......................................................................................... 26 



Plan dõAction de R®installation 

v 
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BT 

 

: 

 

Basse Tension 

CPR : Cadre Politique de Réinstallation 

CRL : Comité de Règlement des Litiges 

CU : Commune Urbaine 

CR : Commune Rurale 

DFVT : Drafitrôasa Fiahiana ireo ho Voafindra Toerana (PAR) 

FMFVT : Fitsipika Mamaritra ny Fiahiana ireo ho Voafindra Toerana (CPR) 

GC  Grievance resolution Committee 

IACM : Interrupteur Aérien à Commande Manuelle 

JIRAMA : Jiro sy Rano Malagasy (Soci®t® dôElectricit® et dôEau de Madagascar) 

KV : Kilovolt 

KVA : Kilovoltampère 

MT : Moyenne Tension 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

PAG : Plan dôAm®lioration de la Gestion 

PAP : Personne Affectée par le Projet 

PAGOSE : Projet dôAm®lioration de la Gouvernance et des Op®rations dans le Secteur de 

lôElectricit® 

PAR : Plan dôAction de R®installation 

PO : Politique Opérationnelle (Banque Mondiale) 

PV : Procès-verbal 

RAP : Resettlement Action Plan 

UGE : Unit® de Gestion et dôEx®cution 
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RESUME  

 

1. INTRODUCTION ET CONSIDERATIONS PRELIMINAIRES 

 
Durant les études techniques relatives au Projet de réhabilitation des réseaux de distribution 

dans les zones couvertes par la Direction Interrégionale de la JIRAMA Antsiranana, il a été 

constaté que 65 ménages regroupant 280 personnes se trouvent dans les zones de ma- 

nîuvre de lôentreprise qui sera charg® des travaux. 

Selon les exigences de la PO 4.12 de la Banque Mondiale, la préparation et la mise en 

îuvre dôun Plan dôaction de r®installation abr®g® (P.A.R abr®g®) est donc requise. 

En fait, même si le nombre des PAPs dépasse 200 personnes, les impacts identifiés dans le 

cas du projet sont mineurs et ne n®cessitent en g®n®ral que lôarr°t temporaire ou le d®pla- 

cement temporaire dôactivit®s. En ce sens, un Plan de r®installation abr®g® est d®velopp® au 

lieu et ¨ la place dôun PAR complet 

Côest dans ce cadre que sôinscrit ce document. Il a ®t® ®labor® conform®ment aux disposi- 

tions de la législation nationale et aux exigences de la PO 4.12 de la Banque Mondiale sur la 

réinstallation de personnes. 

 
2. DESCRIPTION DU PROJET 

 
Les actions prévues, pour la sous-composante 3.2, dans les sites couverts par la Direction 

Interrégionale de la JIRAMA Antsiranana comportent les volets suivants : 

¶ Renforcement des postes saturés 

¶ Création de nouveaux postes 

¶ Rattrapage des branchements en souffrance. 

Les activités suivantes engendreront une réinstallation : 

- Le renforcement de postes dans le Fokontany Dar-El Salam (CU Nosy Be) : le site où 

se trouve le poteau concerné par cette action est inaccessible aux travaux et entraî- 

nera, par conséquent, un arrêt temporaire de travail de ménages. 

- La création de nouveaux postes dans les Fokontany Ampanefena Nord (CR Am- 

panefena), Andapa Sud (CU Andapa) et Antanifotsy II (CU Sambava) : le tirage de 

ligne, le levage des poteaux et la mise en place des équipements de distribution vont 

entraîner une suspension temporaire de travail ou un déplacement temporaire. 

En effet, les opérations liées à ces deux actions requièrent une emprise suffisante pour la 

sécurité des riverains et pour lôaccessibilit® aux poteaux. 

 
3. CADRE JURIDIQUE DE LA REINSTALLATION 

 
Se basant sur le Cadre Politique de Réinstallation, le présent PAR a été élaboré conformé- 

ment aux dispositions juridiques nationales et aux objectifs globaux de la Politique Opéra- 

tionnelle PO 4.12 de la Banque Mondiale sur la réinstallation involontaire. 
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4. NATURE DES IMPACTS ET CARACTERISTIQUES DES MENAGES AFFECTES 

 
Le renforcement de poste dans le Fokontany Dar-El Salam Nosy Be ainsi que la création de 

nouveaux postes dans les Fokontany Andapa Sud, Ampanefena Nord et Antanifotsy II 

Sambava vont entra´ner des perturbations dôactivit®s ®conomiques qui se traduisent par la 

suspension temporaire dôactivit®s de 54 m®nages ou le d®placement temporaire dôactivit®s 

de 11 ménages dans ces sites considérés et en conséquence, la perte de source de revenu 

de ces ménages. 

Le commerce est la principale source de revenu de tous les ménages affectés. Néanmoins, 

lôimpact de ces actions sur les sources de revenu de ces m®nages est faible ®tant donn®  

quôil ne dure quôun court moment et la plupart des m®nages affect®s ont dôautres sources de 

revenu. 

 
5. ELIGIBILITE 

 
Toutes les personnes affect®es sont des occupants commerciaux reconnus par lôAutorit® 

locale au moment du recensement. 

La date limite dô®ligibilit® correspond ¨ la date du d®but de recensement. Toutes les fiches 

individuelles ont été contresignées par les Présidents des Fokontany concernés. 

Cette date limite a été le : 

- 16 décembre 2016 pour Andapa 

- 29 décembre 2016 pour Nosy Be 

- 28 Août 2017 pour Ampanefena 

- 30 Août 2017 pour Sambava. 

Apr¯s ces dates, aucun autre nouveau m®nage qui sôinstalle dans les zones de travail ne 

pourra prétendre à un appui. 

 

6. MESURES DE COMPENSATION PROPOSEES 

 
6.1. Consultation des ménages affectés 

Une approche individuelle a été privilégiée lors de la consultation des ménages affectés au 

vu de leur nombre limité. 

Aucun m®nage nôa pos® de probl¯mes particuliers et selon la disponibilit® de la place, ils ont 

accepté de se déplacer temporairement à quelques mètres de leur lieu actuel sinon ils ont 

accept® dôarr°ter temporairement leurs activit®s et leurs manques ¨ gagner seront compen- 

sées en fonction de leurs revenus journaliers. 

 

6.2. Mode de compensation 

Toutes les personnes affectées seront compensées en numéraire. 

- Les personnes déplacées recevront une indemnité de dérangement correspondant à  

une demi- journée de travail. 
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- Les personnes devant arrêter temporairement leurs activités recevront une compensa- 

tion dôune journ®e de travail pour leurs manques ¨ gagner. 

Les compensations sont calculées sur la base des revenus journaliers de chaque personne 

affectée selon les informations recueillies par chaque personne affectée. 

 

6.3. Mesures dôaccompagnement des personnes vulnérables 

Les bonnes pratiques li®es ¨ lôapplication des exigences de la PO 4.12 recommandent un 

accompagnement des ménages affectés qui hébergent des personnes vulnérables. 

Compte tenu des informations qui ont été collectées, 12 ménages affectés appartiennent aux 

personnes vulnérables de par leur âge et de leur statut social : 5 personnes âgées, une 

veuve et 6 femmes divorcées. 

Ces personnes vulnérables recevront une aide alimentaire suffisante pour tamponner la pé- 

riode de perturbation. 

 

7. CADRE ORGANISATIONNEL DE MISE EN íUVRE 

 
7.1 Structure générale 

Dans le cas de la Direction Interr®gionale dôAntsiranana, ®tant donn® quôil ne sôagisse que 

dôimpact de courte dur®e, le cadre organisationnel va °tre r®duit et le Comit® de Pilotage 

pourrait °tre jou® directement par lôUnit® de gestion et dôex®cution selon le schéma ci-après : 
 

 
Cette Unit® sera charg®e de la mise en îuvre du PAR proprement dite et de paiement des 

compensations selon les dispositions du présent document. 

 

7.2 Résolution des litiges et des conflits 

Durant la mise en îuvre de ce Plan, la r®solution des litiges et des dol®ances se fera 

comme suit : 

(1) Recours ¨ lôamiable : avec le concours des représentants des populations affectées 

par le projet et des Autorités locales et traditionnelles, autant que faire se peut, un rè- 

glement ¨ lôamiable de lôaffaire sera toujours mené. 

(2) Recours à arbitrage : si le r¯glement ¨ lôamiable nôaboutit pas trois jours apr¯s la r®- 

ception de plaintes, il est clair que le CRL sera sollicité pour régler le différend. 
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Le CRL se réunit sur une base irrégulière, en fonction de la situation, sur convocation 

du repr®sentant du Minist¯re de lôEnergie (Direction r®gionale) pour le traitement des 

plaintes reçues à leur niveau. Autrement dit, quand il y a des doléances ou des 

plaintes qui ne peuvent pas être résolues au premier niveau, ses membres se réunis- 

sent. 

Dans des cas pareils, il est habituellement n®cessaire dôaller sur le terrain ou de con- 

voquer les protagonistes. Chaque réunion est convoquée par le Président. 

(3) Recours au Tribunal : En fin de cha´ne, si la proc®dure ¨ lôamiable et lôarbitrage par le 

CRL nôavaient pas abouti ¨ des r®sultats, lôaffaire peut °tre amen®e au Tribunal de 

premi¯re instance de Nosy Be ou dôAntalaha qui tranchera. 

Lôarbitrage du Tribunal serait requis aux frais du Gouvernement (JIRAMA) 

 
8. SUIVI ET EVALUATION 

Du fait du nombre restreint des m®nages affect®s, le suivi et lô®valuation du processus de 

réinstallation seront réalisés en interne par JIRAMA qui désignera : 

(i) Au niveau central : un responsable en charge de la capitalisation générale de 

lôensemble des donn®es sur les plaintes relatives ¨ la mise en îuvre du PAR et de la 

r®daction des rapports de suivi et dô®valuation ¨ fournir au Projet qui transmettra ¨ la 

Cellule Environnementale du Minist¯re charg® de lôEnergie et ¨ la Banque. 

(ii) Au niveau de la Direction régionale : un responsable en charge de transmission de 

toutes les données relatives aux plaintes au responsable central. 

Des indicateurs portant sur le processus de réinstallation seront alors définis afin de pouvoir 

suivre et ®valuer les performances de la mise en îuvre du PAR. 

 
9. ECHEANCIER DE LA MISE EN íUVRE DU P.A.R. 

 
La mise en place de ce Plan comprend 3 phases séquentielles : 

- une phase de préparation 

- une phase de mise en îuvre du Plan, et 

- la phase de clôture. 
 

Le planning est le suivant : 
 

NO. ACTIONS 
MOIS 1 MOIS 2 

S1 S2 S3 S4 S8 

1 Installation de lôentreprise 01/10/18     

2 
Création des divers Comités par Ar- 
rêté du Chef de District 

 

01/10/18 
    

3 
Démarrage campagne de communi- 
cation sur le P.A.R 

03/10/18 
    

4 Préparation des fiches de notification 05/10/18     

5 Notification des ménages affectés 05 au 08/10/18    
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NO. ACTIONS 
MOIS 1 MOIS 2 

S1 S2 S3 S4 S8 

6 Paiement des compensations 
 10 au 

12/10/18 

   

7 Appui aux personnes vulnérables 
 10 au 

12/10/18 

   

8 Travaux sur le réseau de distribution   20/10/18   

9 Traitement des litiges ----------- ----------- ----------- ----------- ----------- 

10 Suivi continu du Plan ----------- ----------- ----------- ----------- ----------- 

11 Evaluation à mi-parcours    24/10/18  

12 Eventuels ajustements    26/10/18  

13 Evaluation finale de la mise en îuvre 
du PAR 

     

24/11/18 

 

 

10. BUDGET ESTIMATIF POUR LA MISE EN íUVRE DU PLAN 

 
Le budget sô®l¯ve ¨ un montant total de 12 388 666 MGA dont 5 968 666 MGA seront pris en 

charge par le Gouvernement (JIRAMA) et 6 420 000 MGA seront payés sur le Crédit : 

 

No. NATURE MONTANT (Ar) 
RESPONSABILITE 

JIRAMA Crédit 

1. Frais liés aux servitudes de passage 0 0 0 

 Sous-total 1 0 0 0 

2. Compensations pour actifs impactés    

 - Terrain 0 0 0 

- Objets construits 360 720 360 720 0 

- Activités économiques    

Sous-total 2 360 720 360 720  

3. Compensations pour autres pertes    

 - Manque ¨ gagner é 1 812 240 1 812 240 0 

Sous-total 3 1 812 240 1 812 240 0 

4. Autres frais    

 - Appuis au dérangement 153 900 153 900 0 

- Autres appuis 0 0 0 

Sous-total 4 153 900 153 900 0 

5. Autres    

 - Aides aux groupes vulnérables 259 200 259 200  

- Consultations et divulgations 200 000 200 000 0 

Sous-total 5 459 200 459 200 0 

6. Suivi / Evaluation  0  

 - Suivi / Evaluation 6 420 000 0 6 420 000 

 Sous-total 6 6 420 000  6 420 000 
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No. NATURE MONTANT (Ar) 
RESPONSABILITE 

JIRAMA Crédit 

7 CRL    

 - Fonctionnement 320 000 320 000 0 

- Provisions pour tribunal 2 000 000 2 000 000 0 

Sous-total 7 2 320 000 2 320 000 0 

8 UGE 320 000 320 000 0 

 Sous-total 8 320 000 320 000 0 

9 Imprévus (10% hors Sous-total 6) 542 606 542 606 0 

10 TOTAL GENERAL (MGA) 12 388 666 5 968 666 6 420 000 

11 TOTAL GENERAL (USD
1
) 3 872   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 1 USD = 3200 MGA 
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SUMMARY  

 

1. PRELIMINARY CONSIDERATIONS 

 
During the technical studies related to the project of rehabilitation of distribution networks the 

areas covered by the Interregional Directorate of JIRAMA Antsiranana, it has been noted that 

65 households with 280 people are in the vicinity of the working areas of the contractor com- 

pany which will be responsible for the work. 

With respect of the requirements of the OP 4.12 of the World Bank, the preparation and the 

implementation of an abbreviated Resettlement Action Plan (A.R.A.P) are therefore required. 

In fact, although the number of PAPs exceeds 200, the impacts identified in the case of the 

project are minor and generally require only temporary cessation or temporary relocation of 

activities. In this sense, an abbreviated Resettlement Plan is developed instead of and in- 

stead of a full RAP. 

It is the context of this document. It has been developed in accordance with the provisions of 

the national legislation and of the requirements of the OP 4.12 of the World Bank on the re- 

settlement of people. 

 
2. DESCRIPTION OF THE PROJECT 

 
The actions planned for sub-component 3.2 in the sites covered by the Interregional Direc- 

torate of JIRAMA Antsiranana include the following components: 

Å Reinforcement of saturated transformer 

Å Creation of new posts 

Å Remediation of pending connections. 

The following activities will result in relocation: 

- The reinforcement of of saturated transformer in Fokontany Dar-El Salam (CU Nosy 

Be): the poles concerned by this action are inaccessible to the works and will conse- 

quently lead to a temporary work stoppage of households. 

- The creation of new posts in Fokontany Ampanefena North (CR Ampanefena), South 

Andapa (CU Andapa) and Antanifotsy II (CU Sambava): the draw of line, the lifting of 

the poles and the installation of the distribution equipments will entail temporary sus- 

pension of work or temporary displacement. 

Indeed, the operations related to these two actions require sufficient control for the safety of 

residents and for accessibility to the poles. 



Plan dõAction de R®installation DIR Antsiranana 

xiii 

 

 

 
 
 

 

3. LEGAL FRAMEWORK 

 
Based on the Resettlement Policy Framework (RPF), this document was prepared according 

to the national legal requirements and the global objectives of the World Bankôs Operational 

Policies OP 4.12 related to the involuntary resettlement. 

 
4. NATURE OF THE IMPACTS AND CHARACTERISTICS OF AFFECTED HOUSEHOLDS 

 
The reinforcement of the saturated posts in Fokontany Dar-El Salam Nosy Be and the crea- 

tion of new posts in Fokontany South Andapa, Ampanefena North and Antanifotsy II Samba- 

va will lead to disruption of economic activities which result in the temporary suspension of 

activities of 54 households or the temporary displacement of activities of 11 households in 

these sites considered and consequently, the loss of income source of these households. 

Trade is the main source of income for all affected households. Nevertheless, the impact of 

these actions on income sources of these households is low as it lasts only a short time and 

most affected households have other sources of income. 

 
5. ELIGIBILITY 

 
All affected persons are commercial occupants recognized by the Local Authority at the time 

of the census. 

The eligibility cut-off-date is the date of the beginning of the census. All individual records 

were countersigned by the Presidents of the concerned Fokontany. 

This deadline is : 

- 16th December 2016 for Andapa 

- 29th December 2016 for Nosy Be 

- 28 th August 2017 for Ampanefena 

- 30 th August 2017 for Sambava 

After these dates, no other new-comer household in the vicinity of the working areas can 

claim support. 

 
6. PROPOSED COMPENSATION MEASURES 

 
6.1. Affected households consultation 

An individual approach was favored when consulting the affected households in view of their 

limited number. 

There were no special problems in the household and, depending on the availability of the 

place, they agreed to move temporarily a few meters from their current location, otherwise 

they agreed to temporarily stop their activities and their shortfalls will be compensated ac- 

cording to their daily income. 
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6.2. Compensation mode 

All households will be compensated in cash. 

- Displaced persons will receive a disturbance allowance corresponding to half a day of work; 

- People who have to temporarily stop their activities will receive a one-day compensation for 

their shortfall. 

Compensation is calculated on the basis of the daily income of each person affected accord- 

ing to the information collected by each household. 

 

6.3. Measures to accompany vulnerable people 

Best practices related to the application of the requirements of OP 4.12 recommend accom- 

panying the affected households which are hosting vulnerable persons. 

Given the information that has been collected, 12 affected household belongs to vulnerable 

people by age and social status: 5 elderly, one widow and 6 divorced women. These persons 

will receive food aid sufficient to buffer the period of disruption; 

 
7. INSTITUTIONAL FRAMEWORK 

 
7.1. Global arrangement 

In the case of the Antsiranana Interregional Directorate, given that there is only a short-term 

impact, the organizational framework will be reduced and the Steering Committee could be 

played directly by the Management and Execution Unit. 
 

This Unit will be responsible for the implementation of the RAP and the payment of compen- 

sation. 

 

7.2. Grievance resolution 

During the implementation of this Plan, the resolution of disputes and complaints will be as 

follows: 

(1) Amicable approach : with the assistance of representatives of people affected by the 

project and of local and traditional authorities, as much as possible, an amicable set- 

tlement of each case will be always searched. 
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(2) Arbitration : If the settlement fails three days after receiving complaints, it is clear that 

the Grievance Committee (GC) will be requested to settle the dispute. 

The GC meets on a regular basis, depending on the situation convened by the repre- 

sentative of the Ministry of Energy (Regional Direction) for the treatment of complaints 

received at their level. In other words, when there are grievances or complaints which 

cannot be resolved at the first level, its members meet. 

(3) Recourse to the Tribunal: As an end-of-pipe solution, if the amicable approach and 

arbitration by the GC will not lead to results, the case can be brought to the Court of 

First Instance of Nosy Be or Antalaha who will decide. 

Arbitration of the Tribunal will be required at the expense of the Government (JI- 

RAMA) 

8. MONITORING AND EVALUATION 

 
Due to the small number of affected households, the monitoring and evaluation of the reset- 

tlement process is carried out internally by JIRAMA which designates: 

(i) At the Central Direction: a person in charge of the general capitalization of all data 

concerning the complaints relating to the implementation of the RAP and the monitor- 

ing and evaluation reports to be provided to the Project which will transmit to the Envi- 

ronmental Unit of the Ministry of energy and the World Bank. 

(ii) At Regional Direction: a person in charge of transmitting all the data relating to 

complaints to the central manager. 

Significant indicators on the resettlement process will then be defined to monitor and evalu- 

ate the performance of RAP implementation. 

 
9. GLOBAL PROGRAM OF R.A.P. 

 
The implementation of this Plan includes 3 sequential phases: 

- a preparation phase 

- a phase of implementation of the Plan, and 

- the closure phase. 
 

The provisional schedule is as follows: 
 

NO. ACTIONS 
MONTH 1 MONTH 2 

S1 S2 S3 S4 S8 

1 Installation of the contractor company 01/10/18     

2 
Creation of the various Committees 
by order of the District Chief 

01/10/18 
    

3 Household information 03/10/18     

4 Preparation of notification cards 05/10/18     
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NO. ACTIONS 
MONTH 1 MONTH 2 

S1 S2 S3 S4 S8 

5 
Notification of the Project affected 
people 

 

05 au 08/10/18 
   

6 Compensation payment 
 10 au 

12/10/18 

   

7 Accompanying vulnerable people 
 10 au 

12/10/18 

   

8 Work on the distribution networks   20/10/18   

9 Treatment of grievances ----------- ----------- ----------- ----------- ----------- 

10 Continuous monitoring of the Plan ----------- ----------- ----------- ----------- ----------- 

11 Mid-term evaluation    24/10/18  

12 Any adjustments    26/10/18  

13 Final evaluation of RAP implementa- 
tion 

     

24/11/18 

 

10. ESTIMATED BUDGET FOR THE IMPLEMENTATION OF THE PLAN 

 
The budget amounts to a total sum of 12 388 666 MGA of which 5 968 666 MGA will be sup- 

ported by the Government (JIRAMA) and 6 420 000 MGA will be paid on the Credit: 

 
 

No. 
 

NATURE 
 

AMOUNT (Ar) 
RESPONSABILITY 

JIRAMA Crédit 

1. Expenses related to the right-of-way 0 0 0 

 Subtotal 1 0 0 0 

2. Compensation for impacted assets    

 - Crop fields 0 0 0 

- Impacted assets 360 720 360 720 0 

- Economical activities    

Subtotal 2 360 720 360 720  

3. Compensation for other losses    

 - Loss of profits ... 1 812 240 1 812 240 0 

Subtotal 3 1 812 240 1 812 240 0 

4. Other fees    

 - Disturbance compensations 153 900 153 900 0 

- Other support 0 0 0 

 Subtotal 4 153 900 153 900 0 

5. Other    

 -Aid to vulnerable groups 259 200 259 200  

 - Consultations and disclosures 200 000 200 000 0 

Subtotal 5 459 200 459 200 0 
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No. 
 

NATURE 
 

AMOUNT (Ar) 
RESPONSABILITY 

JIRAMA Crédit 

6. Follow-up / Assessment  0  

 - Follow-up / assessment 6 420 000 0 6 420 000 

Subtotal 6 6 420 000  6 420 000 

7 Grievance Committee    

 -Operation 320 000 320 000 0 

-Provisions for Court affairs 2 000 000 2 000 000 0 

 Subtotal 7 2 320 000 2 320 000 0 

8 UGE 320 000 320 000 0 

 Subtotal 8 320 000 320 000 0 

9 Imprévus (10%, Subtotal 6 excluded) 542 606 542 606 0 

10 TOTAL AMOUNT (MGA) 12 388 666 5 968 666 6 420 000 

11 TOTAL AMOUNT (USD) 3 872   
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FAMINTINANA  

 

1. FAMINTINANA TSOTSOTRA 

 
Nandritra ny fijerevana ara-teknika momba ny tetikasa fanavaozana ny tambazotra fizarana 

herinaratra ao anatinôny faritra voarakitry ny Foibem-pitantanana JIRAMA Antsiranana dia 

voamarika fa misy tokantrano 65 izay ahitana olona 280 mampiasa eny aminôny faritra hia- 

sanôny orinasa izay hanatanteraka ilay tetikasa. 

Ho fanarahana ny PO 4.12 anôny Banky iraisam-pirenena, mila famindran-toerana ireo olona 

eny aminôny toerana voakasiky ny asa ireo. 

Na dia mihoatra ny 200 aza ny isanôireo olona voakasika ny tetikasa dia azo lazaina fa tsy 

manandanja loatra ny fiantraika izany satria dia tsy mila afatsy ny fanajanonana na fikis- 

ahana tsy maharitra ny asa pivelomana izany. Arakôizany dia drafitra fanarenana tsotsotra no 

arafitra eto fa tsy drafitra fanarenana feno. 

Izany rehetra izany no voarakitra ato anatinôity boky ity izay natao mba hanaraka ny lal¨na 

manankery eto aminôny firenena sy ny PO 4.12 anôny Banky Iraisam-pirenena momba ny 

fanarenana. 

 
2. FAMARITANA NY TETIKASA 

 
Ny vinavinaôasa ao anatinôny fandaharanôasa 3.2 anatinôny toerana voarakotry ny Direction 

interrégionale JIRAMA Antsiranana dia ahitana : 

- Fampiankarana ny tanjaky ny « transformateurs » 

- Fananganana toby fitsinjarana herinaratra vaovao 

- Fanarenana ny fampidiran-jiro. 

Ireto avy ny asa mety hampisy fiantraika aminôny olona: 

- Ny asa fampiankarana ny tanjaky ny ç transformateurs è anatinôny Fokontany Dar-El 

Salam (CU Nosy Be): ny toerana asiana ny lahanjiro izay ho apetraka dia tsy ahafa- 

hana miasa ka voatery ho ajanona vetivety aminôny asam-pivarotany ireo olona 

manakaiky izany. 

- Ny asa fananganana toby fitsinjarana herinaratra vaovao anatinôny Fokontany Am- 

panefena Nord (CR Ampanefena), Andapa Sud (CU Andapa) et Antanifotsy II (CU 

Sambava) : ny fametrahana ny tariby mitondra herinaratra, ny fananganana ny lahan- 

jiro ary ny fametrahana ireo kojakoja fitsinjarana herinaratra dia mahatonga fana- 

janonana na fanakisanana vetivety ny asam-pivelomanôireo olona sasany. 

Ny fanatanterahana ireo asa voalaza ireo dia mila toerana malalaka ho fiarovana ny  

ainôolona manodidina sy hahafahana mametraka ny lahanjiro. 
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3. LALÀNA FOTOTRA 

 

Ny fitsipika sy fepetra mifehy ny Drafitrôasa Fiahiana ireo ho Voafindra Toerana 2(DFVT) dia 

mifanaraka aminôny voalazanôny Fitsipika Mamaritra ny Fiahiana ireo ho Voafindra Toerana 3 

(FMFVT) izay natao mifandraika indrindra aminôny lal¨na misy eto Madagasikara sy ny tan- 

jona ankapobenôny politika 4.12 anôny Banky iraisam-pirenena mikasika ny famindrana olona 

tsy araka ny nahim-po. 

 
4. FIANTRAIKANY SY NY FAMARITANA TSOTSOTRA NY TOKANTRANO VOAKASIKA 

 
Ny fanoloana ny transfo matanjaka kokoa anatinôny Fokontany Dar-Es Salam ao Nosy Be  

ary koa ny fanamboarana toby fitsinjarana herinaratra vaovao ao aminôny Fokontany Andapa 

Sud, Ampanefena Nord, Antanifotsy Sambava dia miteraka fanembatsembanana vetivety eo 

aminôny asa fivelomanôireo olona mivarotra manodidina akaiky ireo toerana hiasana ireo ka 

hisy tokantrano 54 voatery hampiato vetivety ny asam-pivelomanôizy ireo ary 11 ho afindra 

toerana vetivety. Izany dia mety hampisy fiantraikany kely eo aminôny fidirambolanôizy ireo. 

Fantatra fa ny varotra no tena loharanom-bolanôireo olona voakasika. Tsy dia be loatra anefa 

ny fiantraikanôny tetikasa eo aminôizany fidiram-bola izany satria fotoana kely mandritra ny 

fanaovana ny asa ihany no hisianôny fiantraikany izany. Etsy andaniny koa anefa ny ankama- 

roanôireo olona voakasika ireo dia manana fidirambola hafa ankoatra ny fivarotana. 

 
5. FANANANA ZO 

 
Ny olona rehetra voakitika ny fanatanterahana ny tetikasa dia olona mpivarotra fantatry ny 

mpitondra ao an-toerana nandritra ny fotoana fanisana. 

 

Ny fe-potoana fanoratana anaranôireo olona voakasika ny tetikasa dia ny fiandohanôny 

fanisana. Ny fisy rehetra misy ny anaranôny olona manana zavatra voakitika dia misy ny 

sonianôny Sefom-pokontany ny faritra voakasika. 

Izany daty izany dia ny : 

- 16 desambra 2016 ny tao Andapa 

- 29 desambra 2016 ny tao Nosy Be 

- 28 aogositra 2017 ny tao Ampanefena 

- 30 aogositra 2017 ny tao Sambava 

Aorianôireo daty ireo, ny zavatra na asa vaovao miorina eny aminôny lalanôny asa ka hoesori- 

na dia tsy hosandaina intsony. 

 
 
 
 
 

 
2 Drafitrõasa Fiahiana ireo ho Voafindra Toerana na Politique dõAction de R®installation 
3 3 Fitsipika Mamaritra ny Fiahiana ireo ho Voafindra Toerana na « Cadre de Politique de Réinstallation » 
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6. FOMBA FAMPIHARANA NY FEPETRA FANALEFAHANA NAROSO 

 
6.1 Fihaonana taminôireo olona voakasika 

Nisy ny fihaonana taminôireo olona voakasika tsirairay. Ka arakaraka ny fisianôny tany na tsia 

azo hamindrana vetivety ireo mpivarotra no nandraisana ny safidy ka ao ireo hafindra vetive- 

ty miala metatra vitsivitsy ny toerana misy azy ireo ankehitriny ary ao ireo nanaiky ny ham- 

piato vetivetyny fivarotany mandritra ny fanatanterahana ny asa ary ho honerana ny andro  

tsy hiasanôizy ireo arakaraka ny vola tokony miditra isanôandro aminôny tsirairay avy. 

Tsisy nanaosarotra ireo olona voakasika ny tetikasa ireo fa dia samy nanaiky avokoa ny fe- 

petra rehetra izay nifanarahana. 

 

6.2 Momba ny fanonerana 
 

Ny olona manana zavatra voakasika rehetra dia honerana vola avokoa. 

- ireo hafindra toerana vetivety indray kosa dia hahazo tambiny nohonôny fanelingele- 
nana ka izany dia mifanahaka aminôny vola tokony hiditra anaty tapakandro ; 

- ireo izay hampiato ny asa fivarotany mandritra ny fotoana hanatanterahana ny asa  
kosa dia hahazo tambiny mifanahaka aminôny vola tokony hiditra iray andro. 

Izany dia kajiana araka ny vola tokony hiditra aminôizy ireo isanandro izay nanontaniana azy 

ireo nandritra ny fihaonana taminôizy ireo. 

 

6.3 Fepetra hijerevana anôireo olona marefo 

Ny fomba fanao araka ny PO 4.12 dia mangataka ny fijerevana manokana ireo olona marefo 

voakasika. 

Aminôireo tokantrano voakasika ireo dia 12 no azo lazaina hoe marefo raha  jerena  eo 

aminôny taonanôizy ireo na ny toerana misy azy ireo eo aminôny ara-tsosialy : 6 ny vehivavy 

nisarabady ary 1 vehivavy maty vady izay samy mananontena avokoa ary 5 ireo beantitra.  

Izy ireo dia hahazo fanampiana ara-tsakafo sahaza azy ireo mandritra ny fotoana fanel- 

ingelenana. 

 

7. SEHA-PITANTANANA 

 

7.1 Fandaminana ankapobeny 

Satria mandritra ny fotoana fohy ihany no mety fiantraika eo aminôny fivelomanôireo olona 

voakasika, ny seha-pitantanana momba ny fampandehanana ny DFVT dia hotsorina ka dia 

Vondrona mpitantana sy ny mpanatanteraka no hatsangana ary izy ireo ihany koa no hana- 

tanteraka ny fandoavana ny onitra arabola rehetra. Misy ihany koa ny komity mpandamina sy 

mpamahy ny disadisa mety hitranga. 
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7.2 Fandaminana ny disadisa sy ny ady madinika 

Mandritra ny fanatanterahana ity tetikasa ity, ny fandaminana ny olana rehetra dia toy ireto 

manaraka ireto : 

1) Ny raharam-pihavanana: iarahanôny solontenanôny vahoaka voakasika ny tetikôasa sy 

ny Manampahefana ary ny Ray aman-dReny eo an-toerana ny fanaovana ny rahara- 

ham-pihavanana arakôizay azo atao. 

2) Ny fanelanelanana : raha tsy mahomby ao anatinôny telo andro ny raharaham- 

pihavanana dia mazava ho azy fa tsy maintsy handamina izany ny Komity mpanda- 

mina disadisa. 

Ny komity mpandamina disadisa dia mivory tsindraindray arakaraka ny toe-javatra 

misy aminôny alalanôny antsonôny solontenanôny Ministeranôny angovo (Direction r®- 

gionale) hamahana ny disadisa : izany hoe, raha misy fitarainana na fitoriana tsy vo- 

alaminôny raharaham-pihavanana, dia mivory ny komity. 

Aminôny toe-javatra toy izany dia ilaina matetika ny midina eny an-toerana na mam- 

piantso anôireo izay mifanolana. Ny fivoriana rehetra dia avy aminôny fiantsoanôny 

Filoha. 

3) Ny fametrahana ny disadisa eo aminôny fitsarana: Aminôny farany, raha tsy mahomby 

ny raharaha-pihavanana sy ny fanelanelanana ataonôireo komity mpitantanana ny 

disadisa dia ny Fitsarana ao aminôny Ambaratonga voalohany ny ao Nosy Be na An- 

talaha no hisahana ny raharaha ary ny Fanjakana (JIRAMA) no hiantoka ny vola lany 

aminôizany. 

 
8. FANARAHA-MASO SY FANOMBANANA 

 
Nohonôny havitsianôireo olona voakitika, ny fanaraha-maso sy ny fanombanana ny fanarena- 

na azy ireo dia hotanterahinôny JIRAMA izay hanendry : 

(i) Eo anivonôny foibenôny JIRAMA : tomponôandraikitra izay hisahana ny firaketana maha- 

kasika ny disadisa rehetra aminôny fanatanterahana ny DFVT sy ny fanoratana ny boky 

mikasika ny fanaraha-maso sy ny fanombanana izay omena ny tomponôandraikitry ny 

tetikasa ka ho alefanôity farany any aminôny tomponôandraikitra mikasika ny tontolo iai- 

nana ao aminôny Ministeranôny angovo sy any aminôny Banky iraisam-pirenena. 
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(ii) Eo anivonôny faritra : tomponôandraikitra izay hisahana ny fandefasana mahakasika ny 

fitarainana rehetra any aminôny tomponôandraikitra ao aminôny foibenôny JIRAMA. 

9. MOMBA NY FANDAHARANASA AMINôNY ANKAPOBENY 

 
Ny fanatanterahana anôity Drafitrôasa Fiahiana ireo ho Voafindra Toerana ity dia mizara 3 

mifampitohy : 

- Ny fanomanana 

- Ny fanatanterahana ny Tetikasa 

- Ny famaranana 

Toy izao manaraka izao ny planina: 
 

NO. ACTIONS 
VOLANA 1 VOLANA 1 

S1 S2 S3 S4 S8 

1 Fananganana ny orinasa 01/10/18     

 
2 

Fananganana ny komity mifanaraka 
amin'ny didy avoakanôny Lehiben'ny 
Distrika 

 
01/10/18 

    

3 
Fampandrenesana mialoha ilay 
olona voakitika 

03/10/18 
    

4 
Fanomanana ny fisy fampahafanta- 
rana 

05/10/18 
    

5 
Fampahafantarana ilay olona voaki- 
tika 

05 au 08/10/18 
   

6 Fandoavana ny onitra 
 10 au 

12/10/18 

   

7 Fanampina ny olona marefo 
 10 au 

12/10/18 

   

8 
Asa fanatsarana ny tambazotram- 
pifandraisana ho atao 

  
20/10/18 

  

9 Famehezana ny disadisa ----------- ----------- ----------- ----------- ----------- 

10 Fanaraha-maso ny planina ----------- ----------- ----------- ----------- ----------- 

11 Fanadiadina eo ampisasahanôny 
asa 

   
24/10/18 

 

12 Fanitsiana mety mitranga    26/10/18  

13 Fanadihadina farany eo aminôny 
fanatanterahana ny DFVT 

    
24/11/18 



Plan dõAction de R®installation DIR Antsiranana 

xxiii 

 

 

 
 
 

 

10. NY TETI-BOLA TOMBANANA MBA HAMPANDEHANANA NY DRAFITRôASA FIAHIANA IREO HO 

VOAFINDRA TOERANA 

 

Ny teti-bola dia mitentina any aminôny 12 388 666 MGA ka ny 5 968 666 MGA dia hoalo- 

hanôny Fanjakana (JIRAMA) ary ny 6 420 000 MGA ho trosa. 

 

o. LOHATENY VOLA (Ar) 
FIZARANA ANDRAIKITRA 

JIRAMA TROSA 

1. 
Teti-bola mifanaraka aminôny ç servitudes 
de passage » 

0 0 0 

 Totaly 1 0 0 0 

2. Sandanôny fananana voakasika    

 - Tany 0 0 0 

- Fotaovana amboharina 360 720 360 720 0 

-  Asa fampidiram-bola    

Totaly 2 360 720 360 720  

3. Sandanôny mety ho fahaverezana hafa    

 - Fahaverezana 1 812 240 1 812 240 0 

 Totaly 3 1 812 240 1 812 240 0 

4. Vola mivoaka hafa    

 - Fanampiana manoloana ny fanelingelenana 153 900 153 900 0 

- Fanampiana hafa 0 0 0 

Totaly 4 153 900 153 900 0 

5. Hafa    

 - Fanampiana ho anôny olona marefo 259 200 259 200  

- Fifampidinihina sy Fampahafantarana 200 000 200 000 0 

Totaly 5 459 200 459 200 0 

6. Fanaraha-maso / Fanadihadiana  0  

 - Fanaraha-maso / Fanadihadiana 6 420 000 0 6 420 000 

Totaly 6 6 420 000  6 420 000 

7 CRL    

 - Fampandehan-draharaha 320 000 320 000 0 

- Tahiry 2 000 000 2 000 000 0 

Totaly 7 2 320 000 2 320 000 0 

8 UGE 320 000 320 000 0 

 Totaly 8 320 000 320 000 0 

9 Imprévus (10%, Totaly 6 tsy anatiny) 542 606 542 606 0 

10 TOTALIBE (MGA) 12 388 666 5 968 666 6 420 000 

11 TOTALIBE (USD) 3 872   
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I. INTRODUCTION  

 

I.1 CONTEXTE GENERAL 

 

A Madagascar, les r®seaux de distribution dô®lectricit® nôont cess® de se d®grader au fil des 

ans. Aucune exploitation nôa ®t® donc ®pargn®e. Outre la v®tust® des ®quipements, les pro- 

blèmes actuels des réseaux concernent généralement les aspects qui suivent : 

ï surcharge permanente des transformateurs en exploitation ; 

ï chute de tension quasi-permanente chez les clients ; 

ï insécurité des exploitations et des agents due aux états des poteaux en bois qui sont 

en majorité pourris et tombent à terre à la moindre rafale de vent ; 

ï discontinuit® fr®quente de la distribution caus®e par la d®gradation de lô®tat des mat®- 

riels installés sur les réseaux tels que, les connecteurs dérivation, les câbles, les iso- 

lateurs et les accessoires de lignes MT/BT ; 

ï saturation de certains tronçons de la ligne de distribution électricité, en particulier 

dans les grands centres ; 

ï vols de câbles, disjoncteurs, descentes de prises de terre et accessoires des postes 

de transformation. 

Par voie de cons®quence, le rendement global de lôensemble des réseaux de la JIRAMA nôa 

cess® de se d®t®riorer. A titre dôexemple, il est pass® de 77% ¨ 67,20% entre 2008 et fin 

2013 (JIRAMA, 2015). Cette baisse sôexplique par la conjonction des trois facteurs : 

¶ lôaccroissement des pertes li®es aux surcharges des transformateurs en exploitation ; 

¶ les importantes pertes liées au transit de puissance au niveau des réseaux 5KV - 

5,5KV et 15 KV ; 

¶ la saturation de certains tronçons de la ligne de distribution électricité, en particulier 

dans les grands centres. 

Par ailleurs, ¨ Madagascar, lôacc¯s aux services de l'®lectricit® reste toujours faible. Actuel- 

lement, d'après les estimations, environ 15% de la population seulement auraient accès à 

lô®lectricit® (Banque mondiale, 2015). Ce fait limite, entre autres, la prestation des services 

sociaux de base. Il rend ®galement difficile lôenvironnement des affaires, ce qui affecte le 

climat des investissements du pays. 

Ainsi, compte tenu de ces problèmes de distribution en énergie électrique auxquels Mada- 

gascar fait face depuis un certain temps, le renforcement de la performance du secteur 

« Electricité » est un élément incontournable pour la relance économique du pays. Pour ce 

faire, en vue du redressement de ce secteur, le Gouvernement Malagasy, avec lôappui de la 

Banque Mondiale, a mis en place le Projet dôAm®lioration de la Gouvernance et des Op®ra- 

tions dans le Secteur Electricité (PAGOSE). 

Dans ce cadre, des investissements urgents pour lôappui de la mise en îuvre du Plan 

dôAm®lioration de la Gestion (PAG) de la JIRAMA sont prévus dans la composante 3 du   PA- 
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GOSE (appuy® par la Banque Mondiale) afin dôam®liorer la fiabilit® de lô®lectricit®. Une des 

réformes nécessaires est la réhabilitation/mise à niveau des réseaux de distribution avec la 

fourniture des équipements y afférents dans certains districts du pays. Ces actions sont ins- 

crites dans la sous-composante 3.2 du PAGOSE. 

Néanmoins, quoique toutes les précautions aient été prises pour que ces actions ne causent 

pas des dommages ¨ des biens dôautrui, il sôest av®r® impossible de lô®viter pour tous les  

cas. De ce fait, la réhabilitation/mise à niveau des réseaux de distribution va affecter 

quelques biens privés et perturber les sources de revenus de quelques ménages dans les 

sites couverts par la Direction Interr®gionale dôAntsiranana d®clenchant ainsi lô®laboration et 

la mise en îuvre dôun Plan dôAction de R®installation Abr®g® (P.A.R). Dôo½ la justification de 

la préparation du présent Plan. 

Remarque importante : Même si le nombre des PAPs dépasse 200 personnes, les impacts 

identifi®s dans le cas du projet sont mineurs et ne n®cessitent en g®n®ral que lôarr°t tempo- 

raire ou le déplacement temporaire. Dans ce cas, un Plan de réinstallation abrégé est dé- 

veloppé au lieu et ¨ la place dôun PAR complet. 

 
I.2 OBJ ECTIFS 

 

Lôobjectif principal de tout projet de r®installation est dô®viter de porter pr®judice aux popula- 

tions. De ce fait, le présent Plan a pour objectifs principaux : 

V de minimiser, autant que faire se peut, la r®installation involontaire et lôacquisition de 

terres en étudiant toutes les options viables dans la conception du projet ; 

V de fournir aux personnes affectées des opportunités de participation et de choix par- 

mi les options réalisables ; 

V de fournir une assistance aux personnes d®plac®es pour leur permettre dôam®liorer 

leurs revenus et leurs niveaux de vie, ou, au minimum, de les reconstituer ; 

V de traiter les réinstallations comme des programmes de développement ; 

V de sôassurer que toutes les personnes affect®es soient consult®es et que les com- 

pensations soient d®termin®es en rapport avec les impacts subis, afin de sôassurer 

quôaucune personne affect®e ne soit p®nalis®e de faon disproportionn®e ; 

V dôaccorder une attention particulière aux personnes vulnérables. 

 
I.3 AP PROCHE METHODOLOGIQUE 

 

Lô®tude a ®t® men®e en tenant compte des dispositions nationales l®gales et r®glementaires 

en vigueur et des exigences de la PO4.12 de la Banque Mondiale sur la Réinstallation invo- 

lontaire et ce, en référence au CPR élaboré pour le Projet PAGOSE. 

Dans ce cadre, la démarche méthodologique suivante a été adoptée. 
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I.3.1 PREPARATION DES OUTILS 
 

Une fois que lôemplacement des nouvelles installations ou des endroits o½ les transforma- 

teurs et les poteaux pourris seront remplacés a été communiqué par la JIRAMA, des cartes 

ont ®t® ®tablies sur fonds Google Earth afin de faciliter lôidentification des zones de travail 

une fois sur terrain. 

Par la suite, des fiches dôenqu°tes socio®conomiques aupr¯s des m®nages affect®s ont ®t® 

multipliées. Une session de renforcement des capacités des membres des équipes chargées 

des études socioéconomiques avait déjà été organisée au démarrage du mandat. Cette ses- 

sion comprenait les thèmes suivants : 

¶ Rappels des objectifs poursuivis 

En effet, les membres des ®quipes avaient d®j¨ ®t® charg®s dôautres ®tudes sur la r®- 

installation de personnes dans dôautres cadres. 

¶ Rappels des exigences et des méthodes pour atteindre les objectifs 

Les exigences sont celles du CPR qui tient compte à la fois des dispositions de la lé- 

gislation nationale et des exigences de la PO 4.12. 

Par ailleurs, la nécessité de consulter les ménages affectés sur divers points a été 

exposée. 

¶ Modes dôenregistrement des données. 

Il faut que toutes les opérations soient documentées. Les résultats des investigations 

ci-dessus sont destinés à être utilisés pour préparer le P.A.R proprement dit. Plus 

tard, sur la base des donn®es obtenues, le suivi / ®valuation de la mise en îuvre  du 

P.A.R considéré sera plus facile. 
 

I.3.2 RECENCEMENT DES MENAGES AFFECTES. ETUDES SOCIOECONOMIQUES. 
 

La préparation de ce Plan a commencé avec des visites de courtoisie et des séances 

dôinformation des Autorit®s locales sur les actions envisag®es dans chaque District concerné 

par le PAGOSE. 

Ensuite, accompagnées par les Chefs Fokontany des sites affectés, les équipes en charge 

des ®tudes socio®conomiques ont rencontr® les personnes situ®es dans lôemprise de la ligne 

de distribution susceptibles dô°tre affect®s par la mise en îuvre de lôaction pr®vue. 

Ainsi, les données suivantes furent collectées : 

- recensement des occupants pr®sents sur le site affect® afin dô®tablir une base pour la 

conception du programme de réinstallation ; 

- données sociodémographiques sur les m®nages affect®s dont lôorganisation des m®- 

nages et les niveaux de vie (y compris lô®tat sanitaire) ; 

- données économiques concernant les activités économiques et les revenus des mé- 

nages affectés tirés à la fois des activités économiques formelles et informelles ; 



Plan dõAction de R®installation ð Direction interr®gionale dõAntsiranana 

4 

 

 

 

 

- informations de base sur lôampleur de la perte pr®vue et lôimportance de la suspen- 

sion temporaire des activités pour évaluation ; 

- information sur les groupes ou personnes vulnérables telle que stipulée dans la PO 

4.12 pour lesquels des dispositions particulières doivent être prises. 
 

I.3.3 PARTICIPATION DU PUBLIC A LA PREPARATION DU PLAN - RESUME DES PREOCCUPATIONS SOULE- 

VEES 
 

Il sôagit de la participation du public int®ress® et, surtout, du public affect® par les activit®s du 

projet envisagé. 

En effet, par voie dôaffichage, une r®union g®n®rale a ®t® organis®e avec la collaboration des 

Autorit®s locales dans les communes concern®es par la r®installation ¨ lôexception de Nosy 

Be o½ lôaction qui engendre la r®installation se trouve sur un point bien précis, sur une sur- 

face restreinte et ne concerne quôun seul m®nage. Ainsi, pour ce cas, seule lôapproche indi- 

viduelle a été privilégiée. 

TABLE AU 2: DATES  ET LIEUX DES  CONSULTATIONS PUBLIQUES 

 

Date District Commune 

15 Décembre 2016 Sambava Sambava 

16 Décembre 2016 Andapa Andapa 

19 Décembre 2016 Vohémar Ampanefena 

 

Cette étape consistait, entre autres, à intégrer les parties prenantes dans la réalité du projet 

tout en leur signifiant le bien fondé du projet dans la zone où les travaux sont sensés se dé- 

rouler et la n®cessit® dôune r®installation involontaire des populations affect®es par ledit pro- 

jet. 

Pendant chaque s®ance, lôinformation ®tait tr¯s bien comprise par la population ¨ tel point 

quôil nôy avait pas eu des zones dôombre soulev®es. Leur seul souci est de savoir les me- 

sures ¨ prendre lorsquôil y aura des biens touch®s quôon ne pourra pas ®viter. Il a été répon- 

du que le premier objectif est dô®viter ou de minimiser les impacts sur les biens touch®s si- 

non, si on ne pourrait pas les éviter, les personnes touchées seraient compensées ou in- 

demnisées selon la Politique de la Banque mondiale. 

En outre, il a été constaté un fort intérêt exprimé par la population pour le projet. Ainsi, les 

personnes affect®es ont accept® sans probl¯me de se d®placer ou dôarr°ter leurs activit®s 

temporairement pendant les travaux. 

Par la suite, une approche individuelle a été favorisée pour la consultation des personnes 

affectées qui ont été informées des options qui leur sont offertes et des droits se rattachant à 

leur déplacement temporaire. 

De ce fait, les personnes ont ®t® rassur®es quôelles seront compens®es. 
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I.3.4 COMPILATION DES DONNEES 
 

Cette activit® a consist® en lôanalyse qualitative et quantitative de lôensemble des donn®es 

recueillies et en leur interprétation afin de disposer des résultats sur les impacts potentiels, 

leur évaluation et les propositions de mesures de réinstallation. 

Les donn®es collig®es ont permis dô®tablir les principaux ®l®ments pertinents pour le pr®sent 

Plan de réinstallation, notamment : 

V Les impacts potentiels 

V Lô®ligibilit® 

V Lô®valuation des pertes et des compensations y afférentes 

V Les modalités de résolution des litiges. 
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II.  DESCRIPTION GENERALE DU  SOUS -PROJET  

 

II.1 DESCRIPTION DES  ACTIONS PREVUES 

 

Dans le cadre du PAGOSE, les actions prévues, pour la sous-composante 3.2, dans les sites 

couverts par la Direction Interrégionale de la JIRAMA Antsiranana comportent les volets sui- 

vants : 

¶ Renforcement des postes saturés 

¶ Création de nouveaux postes 

¶ Rattrapage des branchements en souffrance. 
 

II.1.1 RENFORCEMENT DES POSTES DE TRANSFORMATION 
 

Il sôagit de remplacer un transformateur satur® par un autre plus puissant. 

Les opérations suivantes seront réalisées : 

- Transport du nouveau transformateur 

- Dépose du transformateur à remplacer 

- Pose du nouveau transformateur 

- Transport du transformateur déposé. 

Au total, 11 transformateurs satur®s seront remplac®s dans les sites dôintervention couverts 

par la Direction Interrégionale de la JIRAMA Antsiranana dont 04 à Antsiranana I, 02 à Ambi- 

lobe, 02 à Nosy Be, 01 à Andapa, 01 à Sambava et 01 à Vohémar. 

Les transformateurs fabriqu®s jusquôen 1987 et ceux dont la date est illisible ou inconnue 

sont présumés à PCB. Ils sont au nombre de 06 dans les zones concernées. 

Tous les sites sont accessibles par voiture. 

Cette action, dont la dur®e des travaux est dôenviron 3h, sera r®alis®e dans les centres 

dôAmbilobe, dôAntsiranana, de Nosy Be, dôAndapa, de Sambava et de Voh®mar. 

 

II.1.2 CREATION DE NOUVEAUX POSTES 
 

Les opérations suivantes seront réalisées : 

¶ Implantation de nouveaux poteaux en béton et/ou remplacement des poteaux en bois 

des lignes existantes en poteaux en béton. 

- Balisage des sites dôintervention : aires suffisantes pour le levage de poteau 

- Réalisation des fouilles manuelles 

Dans le cas de remplacement de poteaux, les fouilles se feront à côté des poteaux  

à remplacer. 

- Mise en place ou levage, proprement dit, des poteaux et calage 

- Soclage et mise en massif 

- Pose des armements, câbles etc. 
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¶ La création de ligne moyenne tension (MT) : cette nouvelle ligne sera raccordée au 

câble du réseau MT existant. 

¶ La pose de lôIACM, en g®n®ral, sur le second poteau ¨ poser. 

¶ La cr®ation dôun poste de transformation MT/BT. 

¶ La cr®ation et/ou renforcement dôune ligne de basse tension (BT) 

A lôexception des Centres dôAmbilobe et de Nosy Be, cette action concerne tous les autres 

centres couverts par la Direction Interrégionale de la JIRAMA Antsiranana dont 601 poteaux 

en béton seront nécessaires pour la réalisation de cette action dans ces zones. 

 

II.1.3 RATTRAPAGE DES BRANCHEMENTS EN SOUFFRANCE. 
 

Il consiste à la connexion des abonnés au réseau de distribution. 

Dans les zones couvertes par la Direction Interrégionale de la JIRAMA Antsiranana, en 2015, 

1 897 branchements ont été payés mais non encore réalisés dans les zones couvertes par la 

Direction Interrégionale de la JIRAMA Antsiranana dont 1 847 se trouvent dans les zones 

dôintervention des actions pr®vues : 996 ¨ Sambava, 341 ¨ Antsiranana, 164 ¨ Nosy Be, 153 

à Antalaha, 95 à Ambilobe, 54 à Vohémar, 31 à Ampanefena et 13 à Andapa. 

 
II.2     LOCALIS ATION DES ACTIONS PREVUES 

 

La sous-composante 3.2 du PAGOSE, dans les zones couvertes par la Direction Interrégio- 

nale de la JIRAMA Antsiranana, couvre 3 Districts de la Région DIANA (Ambilobe, Antsirana- 

na I et Nosy Be) et 4 Districts de la Région SAVA (Andapa, Antalaha, Sambava et Vohémar) 
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FIGURE 1 : CARTE DE LOCALIS ATION GENERALE DES ACTIONS PREVUES DANS LA DIRECTION INTERREGIO- 

NALE DE LA J IRAMA ANTSIRANANA 
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TABLE AU 3 : S ITES DôINTERVENTION ET ACTIONS PREVUES 

 

REGION DISTRICT COMMUNE FOKONTANY ACTIONS 

 

 

 

 

 

 
DIANA 

 

Ambilobe 
 

CU Ambilobe 
Antanamariazy Renforcement Poste 1007 de 100 KVA à 160 KVA/15KV/B2 

Matsaborilaidama Renforcement Poste 1008 de 50KVA à 100 KVA/15KV/B2 

 

 

 

Antsiranana I 

 

 

 

CU Antsiranana 

Lazaret Renforcement Poste n°43 de 100KVA à 160 KVA /5,5/20KV/B2 

Morafeno Création Nouveau Poste H61 100KVA/20KV/B2 Morafeno 

Avenir Renforcement Poste n°06 de 315 KVA à 400 KVA/5,5/20KV/B2 

Soafeno Renforcement Poste n°1030 de 100 KVA à 160 KVA/20KV/B2 

 

Tanambao V 
Renforcement Poste 1096 de 100 KVA à 160KVA/20KV/B2 

Création Nouveau Poste H61 100KVA/20KV/B2 Tanambao V 

 

Nosy Be 
 

CU Nosy Be 
Dar Es Salam Renforcement Poste 1050 de 100KVA à 160KVA/20KV/B2 

Miadana Commune Renforcement Poste 1057 de 50KVA à 100KVA/20KV/B2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SAVA 

 

Andapa 
 

CU Andapa 
Andapa Sud Création Nouveau Poste H61 100KVA /20KV/B2 Bel Avenir 

Antangena Renforcement Poste 1006 de 100KVA à 160KVA/20KV/B2 

Antalaha CU Antalaha Maherifody Création Nouveau Poste H61 100 KVA 15KV/B2 Maherifody 

 

 
 

Sambava 

 

 
 

CU Sambava 

Ampandrozonana Création Poste H61 160 KVA/20KV/B2 Ampandrozonana 

 

Antanifotsy II 
Renforcement du Poste 1002 de 315 KVA à 400 KVA/20KV/B2 

Création Nouveau Poste H61 160 KVA/20KV/B2 Ambalamanasy 

 

Besopaka 
Création Départ MT n°2 H61 160 KVA 

Création Nouveau Poste H61 160 KVA Besopaka 

 

 

 

Vohémar 

 

CR Ampanefena 
 

Ampanefena Nord 
Création Nouveau Poste H61 160 KVA /20KV/B2 Agnaboandrefa 

Création Nouveau Poste Antanamandriry 

 

 
CU Vohémar 

 

Amboronana 
Création Nouveau Poste Antanimbarinandriana 

Création Poste H61 50KVA/50KV/B2 Antsorolava 

Androrona Renforcement du Poste 1006 de 50 KVA à 100 KVA/20KV/B2 

Tanambao Création Poste H61 160KVA/20/B2 Tanambao 

Source : JIRAMA, 2017 

 
 

9 
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III.  RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE RELATIF AU PLAN DE REINS - 

TALLATION  

 

III.1 CADRE DE  POLITIQUE  DE REINSTALLATION 

 

Dans le cadre de la mise en îuvre du PAGOSE, le Cadre de Politique de Réinstallation 

(CPR) a déjà défini le cadre juridique de toutes les opérations de réinstallation requises et a 

relaté les différences et complémentarités entre les dispositions juridiques applicables de la 

législation nationale et les exigences de la PO/PB 4.12 de la Banque concernant le proces- 

sus dôexpropriation. 

Ainsi, le CPR assure que tout ménage affecté par le projet recevra une juste compensation 

établie sur la base des prix courants du marché et des valeurs non dépréciées pour les biens 

meubles et immeubles perdus et aucun ménage ne devrait perdre ses moyens de subsis- 

tance dans le cadre de la mise en îuvre des actions envisag®es. 

Tous les paiements seront réalisés et toutes éventuelles assistances complémentaires se- 

ront fournies, en conformité totale avec ce CPR, avant que les actions prévues ne puissent 

démarrer. 

 
III.2 DISPOS ITIONS  DE LA LEGISLATION NATIONALE 

 

Selon le même CPR, plusieurs groupes de textes rentrent dans le cadre juridique de la pré- 

paration et de la mise en îuvre dôun PAR relatif au PAGOSE. Ils concernent : 

- Les modes de constitution du domaine prive national 

- Les statuts dôoccupation foncière 

- Les statuts des occupants sans titre 

Dans ce document, il sera notamment fait référence au texte de base suivant : 

-Ordonnance 62-023 du 19 septembre 1962 et ses d®crets dôapplication relatifs ¨ 

lôexpropriation pour cause dôutilit® publique, ¨ lôacquisition amiable de propriétés immo- 

bili¯res par lôEtat et les collectivit®s d®centralis®es. 

Dans le pr®sent P.A.R, la m®thode ¨ lôamiable a ®t® privil®gi®e. 

 
III.3 POLITIQUES  DE S AUVEGARDE 

 

III.3.1 OP/PB 4.12 : REINSTALLATION INVOLONTAIRE 
 

LôOP/BP 4.12 vise ¨ sôassurer que le projet a tout fait pour ®viter ou minimiser les d®place- 

ments ou délocalisations de personnes. Mais, si ceux-ci sôav¯rent incontournables, elle vise  

à fournir une assistance aux personnes déplacées pour leur permettre de reconstituer leurs 

revenus et leurs niveaux de vie et, idéalement, de les améliorer. La Politique se veut inclu- 

sive et se propose de sôassurer quôest pr®vue une assistance aux personnes d®plac®es, 

quelle que soit leur l®gitimit® par rapport ¨ lôoccupation foncière au moment des études. 
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Cette Politique est d®clench®e par (a) lôacquisition involontaire de terrains ou dôautres ®l®- 

ments dôactifs, (b) des restrictions dôacc¯s ¨ des biens physiques (p©turages, eaux, produits 

forestiers) et/ou (c) des restrictions dôacc¯s ¨ des parcs nationaux et autres aires prot®g®es. 

 

III.3.2 POLITIQUE DõACCES A LõINFORMATION DE JUILLET 2010 
 

Cette Politique a remplacé la PO/PB 17.50 depuis le 1er Juillet 2010 : la diffusion de 

lôinformation appuie les prises de d®cision par lôemprunteur et la Banque  en favorisant 

lôacc¯s du public aux informations sur les aspects environnementaux et sociaux du projet 

considéré. 

Ainsi, pour tous les sous projets de cat®gorie A ou B, lôemprunteur doit fournir une documen- 

tation pertinente en temps voulu avant la consultation, et ce, dans une langue compréhen- 

sible par les groupes consultés. 

Tout Rapport dô®tudes environnementales et sociales doit être mis à disposition des groupes 

affectés par le projet et des ONGs locales et soumis pour diffusion à la Banque Mondiale. 

 
III.4    ANALYS E  COMPARATIVE  DU  CADRE  J URIDIQUE  NATIONAL  ET  DES  EXIGENCES  DE LA 

PO4.12 DE LA BANQUE MONDIALE 
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TABLE AU 4 : CONCORDANCE DU CADRE J URIDIQUE AVEC LES EXIGENCES  DE   LA PO4.12 
 

Thème Législation nationale Exigences de lôOP4.12 Conclusion 

Date limite dô®ligibilit® Date de la fin des enquêtes commodo et in- 

commodo 

OP.4.12 paragraphe14 ; Annexe A paragraphe 6 a) 

Le recensement permet dôidentifier les personnes 

éligibles aux compensations et assistances et pour 

®viter lôarriv®e massive de personnes in®ligibles. 

Mise au point dôune proc®dure acceptable pour d®- 

terminer les crit¯res dô®ligibilit® des personnes d®- 

placées en impliquant les différents acteurs. Exclure 

du droit ¨ compensation et ¨ lôassistance des popula- 

tions qui sôinstallent dans la zone apr¯s la d®cision  

de r®aliser le projet et lô®laboration du recensement 

des populations éligibles à la réinstallation et autres 

compensations. 

La politique de la Banque Mondiale 

et la législation nationale se rejoi- 

gnent en ce qui concerne les per- 

sonnes qui peuvent être déplacées. 

Il faut simplement préciser que le 

droit malagasy est plus restrictif 

dans la mesure o½ il met lôaccent  

en particulier sur les détenteurs de 

droits formels, alors que lôOP.4.12 

nôen fait pas état. 

Compensation des ter- 

rains 

Compenser avec une parcelle équivalente De préférence remplacer les parcelles prises et régu- 

lariser lôoccupation ; sinon, paiement des terres 

prises au prix du marché 

En accord sur le principe, mais 

différent sur le prix du marché 

Compensation - struc- 

tures / infrastructures 

Payer la valeur selon les prix du marché local Remplacer ou payer la valeur au prix du marché 

actuel 

En accord sur la pratique 

Occupants irréguliers Le droit de lôexpropriation ne pr®voit pas 

dôindemnisation ni dôaide quelconque en cas 

de retrait des terres du domaine public de 

lô£tat. 

PO 4.12, par. 16: Les personnes relevant du para- 

graphe 15 c) reçoivent une aide à la réinstallation en 

lieu et place de la compensation pour les terres 

quôelles occupent, et toute autre aide, en tant que de 

besoin, aux fins dôatteindre les objectifs ®nonc®s 

dans la pr®sente politique, ¨ la condition quôelles 

aient occupé les terres dans la zone du projet avant 

la date limite fixée. OP. 4.12 paragraphe 6. b) i) et  c) 

: Si une relocalisation physique est nécessaire, les 

personnes  d®plac®es  doivent  b®n®ficier  dôune aide 

Une divergence existe entre la poli- 

tique de la Banque Mondiale et la 

législation nationale. Aucune aide 

ou indemnisation nôest pr®vue en 

cas de retrait de terres du domaine 

public de lô£tat. En revanche, les 

proc®dures de lôOP.4.12 de la 

Banque Mondiale prévoient une 

indemnisation ou lôoctroi dôune aide. 
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Thème Législation nationale Exigences de lôOP4.12 Conclusion 

  telle que des indemnités de déplacement durant la 

réinstallation. 

 

Principes dô®valuation Juste, équitable et préalable Juste, équitable et préalable En accord 

Évaluation ï terres Remplacer sur la base des barèmes selon la 

localité 

Remplacer sur la base des prix du marché Différence importante mais en ac- 

cord sur la pratique 

Évaluation ï structures Remplacer sur la base des prix des matériaux 

de construction 

Remplacer sur la base des prix du marché Différence importante mais en ac- 

cord sur la pratique 

Participation Le cas ®ch®ant, dans le d®cret dôexpropriation, 

lôouverture est pr®c®d®e dôune enqu°te pu- 

blique et lôaudition des expropri®s 

Les populations déplacées devront être consultées de 

manière constructive et avoir la possibilité de partici- 

per à tout le processus de réinstallation conformément 

au Ä 2 b) de lôOP.4.12 ; Ä 13 a) Annexe A Ä 15 d) ; 

Annexe A § 16 a) 

La législation nationale prévoit une 

enqu°te, en mati¯re dôexpropriation 

pour cause dôutilit® publique. Cette 

enqu°te est publique et fait lôobjet 

dôune mesure de publicit®. Mais les 

intéressés peuvent même en igno- 

rer lôexistence et ne pas participer 

de manière constructive au proces- 

sus de participation. 

Vulnérabilité Non mentionnée dans la Législation Assistance spéciale en accord avec les besoins Différence importante 

Litiges Saisine du Tribunal de Première Instance Résolution des conflits sociaux au niveau local re- 

commandée 

Recours à la voie juridictionnelle en dernier lieu 

Deux modalités différentes sur le 

plan des principes mais dans la 

réalité, les mécanismes de résolu- 

tion de conflit rejoignent ceux de la 

Banque Mondiale 

Type de paiement Normalement en numéraire et, si possible, en 

nature 

Population dont les moyens dôexistence sont tir®s de 

la terre : compensation en nature fortement recom- 

mandée 

Paiement cash pouvant être combiné avec des pers- 

pectives dôemplois ou de travail 

Concordance partielle 
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Thème Législation nationale Exigences de lôOP4.12 Conclusion 

Alternatives de compen- 

sation 

La législation nationale ne prévoit pas, en de- 

hors des indemnisations et / ou de lôattribution 

de nouvelles terres, lôoctroi dôemploi ou de 

travail ¨ titre dôalternatives de compensation. 

PO 4.12, § 11: Si les personnes déplacées choisis- 

sent une autre option que lôattribution de terres, ou  

sôil nôy a pas suffisamment de terres disponibles ¨ un 

coût raisonnable, il faudra proposer des options non 

fonci¯res fond®es sur des perspectives dôemploi ou 

de travail ind®pendant qui sôajouteront ¨ une indem- 

nisation en espèces pour la terre et autres moyens  

de production perdus. 

La politique de la Banque Mondiale, 

en mati¯re dôalternative de com- 

pensation notamment celle fondée 

sur des perspectives dôemploi  ou 

de travail ind®pendant nôest pas 

prise en compte par la législation 

nationale. En  règle  générale, 

seules les indemnisations en es- 

pèces ou les compensations en 

nature sont prévues 

Déménagement Après paiement reçu Après le paiement et avant le début des travaux de 

génie civil 

Différence importante 

Coût de réinstallation Non mentionné dans la législation Payable par le projet Différence importante 

Réhabilitation écono- 

mique 

Non mentionné dans la législation Nécessaire dans le cas où les revenus sont touchés, 

les mesures introduites dépendent de la sévérité de 

lôimpact n®gatif 

Différence importante 

Suivi et évaluation Non mentionné dans la Législation Nécessaire Différence importante 
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En somme, conformément au CPR : 

ï Toute personne touchée par une expropriation ou déplacée contre son gré dans le 

cadre du PAGOSE sera indemnisée selon la politique de la Banque Mondiale en la ma- 

tière. 

ï Toute personne d®plac®e dôun terrain pour lequel il ne dispose pas dôun titre de pro- 

priété recevra une somme correspondant à la valeur de tout bien immeuble dont il a  

®t® d®poss®d®. Si ce bien est une case, le remplacement sera une case dôune valeur 

non dépréciée équivalente à celle de laquelle elle aura été déplacée ou une somme 

permettant une construction neuve équivalente en termes de superficie, de matériaux 

et de localisation. 

De plus, si une telle personne aura perdu une partie de ses revenus (par exemple dans 

le cas dôune propri®t® ¨ revenus ou dôun commerce), la personne d®plac®e recevra  

une compensation financi¯re ®gale ¨ ce quôelle a perdu. Si une telle personne a perdu 

des moyens de subsistance, elle b®n®ficiera de mesures dôaccompagnement et de 

soutien ®conomique lui assurant les moyens n®cessaires pour b®n®ficier dôun niveau 

de vie meilleur ou ¨ tout le moins ®quivalent ¨ celui quôelle a perdu. 

 

Dans tous les cas, sôil y a différence entre les dispositions de la législation nationale et les 

exigences de la PO 4.12, côest la condition la plus avantageuse pour le m®nage affect® qui 

sôapplique. 
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IV.  MESURES DE MINIMISATION DES  IMPACTS  

 

IV.1 ACTIVITES  DONNANT LIEU A LA REINSTALLATION 

 

Les activités suivantes engendreront une réinstallation : 

- Renforcement de postes dans les Fokontany Dar-El Salam (CU Nosy Be) et Andapa 

Sud (CU Andapa) : les poteaux concernés par cette action sont inaccessibles aux 

travaux. Celui ¨ Nosy Be n®cessitera la d®pose et la repose dôun abri gargote et 

lôautre ¨ Andapa sera abandonné et remplacé par un autre. Dans tous les cas, ces 

travaux vont entraîner un arrêt temporaire de travail des deux ménages concernés. 

- Création de nouveaux postes dans les Fokontany Ampanefena Nord (CR Ampanefe- 

na) et Antanifotsy II (CU Sambava) : le tirage de ligne, le levage des poteaux et la 

mise en place des équipements de distribution vont entraîner la suspension tempo- 

raire de travail de 52 m®nages ¨ Ampanefena et 11 autres ¨ Sambava ainsi quôun 

déplacement temporaire de 11 commerçants à Andapa durant les travaux. 

En effet, les opérations liées à ces deux actions requièrent une emprise suffisante pour la 

s®curit® des riverains et pour lôaccessibilit® aux poteaux. 

De ce fait, le Cadre Politique de Réinstallation du PAGOSE sôapplique conformément aux 

exigences de la Politique Opérationnelle 4.12 de la Banque Mondiale et aux dispositions de 

la législation nationale. 

 
IV.2 MESURES DE MINIMISATION DU NOMBRE DE MENAGES   AFFECTES 

 

Compte tenu du nombre élevé de ménages présumés impactés, les méthodes suivantes ont 

été utilisées pour minimiser les impacts sur les riverains : 

TABLE AU 5 : RECAPITULATIF  DES  METHODES  DE MINIMIS ATION DE REINSTALLATION 

 

Catégorie de PAP Impacts appréhendés Méthodes de minimisation 

Marchands se trouvant à côté 

dôun poteau 

Å Suspension possible 

dôactivit®s 

Å Perturbation de sources 

de revenus 

Å Changement de 

lôemplacement des poteaux 

Å Pas dôextension de lôemprise 

Å Abandon et remplacement 

des poteaux existants 

Marchands se trouvant sur des 

trottoirs ou sur une partie de la 

chauss®e le long du trac® dôune 

ligne électrique donnée 

Å Suspension possible 

dôactivit®s 

Å Perturbation de sources 

de revenus 

Å Changement du tracé quand 

côest possible 

Ménages ayant une ou des 

constructions (étal fixe ou mo- 

bile, case, maison é) ¨ c¹t® 

dôun poteau 

Å Destruction de toute ou 

partie de la construction 

Å Déplacement de la cons- 

truction 

Å Déplacement du poteau 

quand côest possible 

Å D®placement de lô®tal ¨ c¹t® 

pour fidéliser la clientèle 

Å Changement du tracé quand 

côest possible 



Plan dõAction de R®installation ð Direction interr®gionale dõAntsiranana 

17 

 

 

 

 

Les méthodes adoptées et les dispositions prises y afférentes pour réduire les impacts ont 

été considérées principalement à la lumière des contraintes techniques, spatiales et/ou or- 

ganisationnelles. En effet, il nôest pas toujours possible de d®placer un poteau donné de peur 

de causer des efforts de tête anormalement élevés qui peuvent le déstabiliser avec le poids 

des fils électriques. 
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V. ELIGIBILITE  

 

V.1 CRITERES DôELIGIBILITE  

 

Au sens du présent Plan de réinstallation, sont éligibles : 

a. Quiconque est affecté, directement ou indirectement, par les actions prévues pour la 

sous-composante 3.2 du PAGOSE dans les zones couvertes par la Direction interrégio- 

nale de la JIRAMA Antsiranana, que ce soit par la perte dôune habitation, dôun terrain, 

dôun commerce, dôun b©timent ou structure ou la perte dôacc¯s ¨ une source de revenu 

ou à une ressource utilisée comme moyen de subsistance. 

b. Ceux qui ont des droits formels et légaux sur les terres (incluant les droits coutumiers et 

traditionnels reconnus par les lois nationales applicables). 

c. Ceux qui nôont pas de droits formels et l®gaux sur des terres, au moment o½ le recen- 

sement débute, mais qui ont des revendications sur de telles terres ou biens (dans les 

cas où de telles revendications sont reconnues par les lois nationales applicables ou par 

un processus identifié dans le CPR) 

d. Ceux qui nôont pas de droit ou revendication l®gale reconnu sur les terres quôils occu- 

pent. 

Les « squatters » ou autres personnes occupant illégalement la terre ont également droit à 

une assistance si elles occupaient la terre avant la date de fin de droit. 

En cons®quence, la politique de r®installation sôapplique donc ¨ toutes les personnes affec- 

t®es, quel que soit leur statut, ou quôelles aient ou non des titres formels ou des droits lé- 

gaux, du moment quôelles occupaient les lieux avant la date limite dô®ligibilit®. 

 
V.2 DATE LIMITE  DôELIGIBILITE  

 

Comme il sôagit ici g®n®ralement dôinfrastructures discr¯tes (côest-à-dire localisés en des 

points pr®cis et nôoccupant que des surfaces tr¯s restreintes), les occupants dôune parcelle 

donn®e peuvent °tre identifi®s pr®cis®ment et dôune faon s¾re pour chaque site considéré : 

aucun affichage des r®sultats des enqu°tes nôa donc ®t® requis. 

La date dô®ligibilit® pour un site donn® correspond ¨ la date du d®but des enqu°tes pour le 

recensement des occupations ¨ lôint®rieur de lôemprise de chaque action pr®vue, attestée par 

les Chefs Fokontany concernés. Cette date a été informée aux populations affectées lors de 

la consultation publique et durant les enquêtes individuelles. Au-delà de cette date, toute 

nouvelle occupation ne peut plus faire lôobjet de consid®ration dans le cadre de ce plan. 

Les dates limites de lô®ligibilit® ont ®t® les suivantes : 

- 16 décembre 2016 pour Andapa 

- 29 décembre 2016 pour Nosy Be 

- 28 Août 2017 pour Ampanefena 

- 30 Août 2017 pour Sambava. 
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VI.  IDENTIFICATION DES MENAGES AFFE CTES ET  MESURES  

 

VI.1 IDENTIFICATION DES PERSONNES AFFECTEES ET MENAGES  VULNERABLES 

 

VI.1.1 IDENTIFICATION DES MENAGES AFFECTES 
 

TABLE AU 6 : LISTE  DES  PERSONNES AFFECTEES 

 

Commune Fokontany Activité impactée Code PAP 

CU ANDAPA Andapa Sud Vente de friperie And_1 

CU NOSY BE Dar Es Salam Gargote Nos_1 

 

 

 

 

 

 

CU SAMBAVA 

 

 

 

 

 

 
Antanifotsy II 

Epicerie Sam_1 

Epi-bar Sam_2 

Epicerie Sam_3 

Epicerie Sam_4 

Gargote Sam_5 

Vente de friperies Sam_6 

Gargote Sam_7 

Gargote Sam_8 

Vente de friperies Sam_9 

Opérateur économique Sam_10 

Epi-bar Sam_11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CR AMPANEFENA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ampanefena Nord 

Boucherie Amp_1 

Commerce de confections Amp_2 

Commerce de confections Amp_3 

Commerce de confections Amp_4 

Commerce de confections Amp_5 

Vendeuse dôustensiles de cuisine Amp_6 

Grossiste Amp_7 

Vente de mobiles Amp_8 

Boucherie Amp_9 

Vente de produits locaux Amp_10 

Vente de produits agricoles Amp_11 

Vente de friperies Amp_12 

Boucherie Amp_13 

Gargote Amp_14 

Vente de friperies Amp_15 

Vente de riz Amp_16 

Vente de légumes Amp_17 

Vente de riz Amp_18 

Vente de produits locaux Amp_19 

Vente de riz Amp_20 

Vente de mobiles Amp_21 
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Commune Fokontany Activité impactée Code PAP 

  Vente de médicaments Amp_22 

Gargote Amp_23 

Gargote Amp_24 

Hôtel/bar Amp_25 

Vente dôappareils ®lectroniques Amp_26 

Gargote Amp_27 

Vente de vêtements Amp_28 

Mécanique automobile Amp_29 

Vente de vêtements Amp_30 

Vente de matériaux de construction Amp_31 

Vente de matériaux de construction Amp_32 

Mécanique moto Amp_33 

Gargote Amp_34 

Vente de vêtements Amp_35 

Epicerie Amp_36 

Réparation GSM Amp_37 

Vente de friperies Amp_38 

Réparation GSM Amp_39 

Gargote Amp_40 

Vente de meubles Amp_41 

Gargote Amp_42 

Vente de friperies Amp_43 

Epicerie Amp_44 

Vente de médicaments Amp_45 

Vente de chaussures Amp_46 

Grossiste PPN Amp_47 

Gargote Amp_48 

Vente de riz Amp_49 

Vente de meubles Amp_50 

Distribution ORANGE Amp_51 

Vente de riz Amp_52 

 

VI.1.2 ANALYSE DE VULNERABILITE 
 

Au total, 65 ménages dont 38 de sexe féminin, soit 58,5%, seront affectés temporairement 

durant la mise en îuvre du PAGOSE dans les zones couvertes par la Direction Interrégio- 

nale dôAntsiranana. 

- 01 à Nosy Be 

- 01 à Andapa 

- 11 à Sambava 

- 52 à Ampanefena. 
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Du point de vue situation matrimoniale des chefs de famille, 24,6% sont célibataires, 9,2% 

divorcées et ce sont toutes des femmes (au nombre de 6) et une veuve. Les restes sont tous 

mariés. 

Lô©ge des chefs de famille varie entre 17 et 60 ans dont la moyenne est de 40 ans. Deux 

ménages sont âgés de 60 ans et quatre autres hébergent des personnes âgées. 

La taille de ménage varie entre 1 et 10 dont le ménage moyen est de 4,8. 

En conclusion, de par leur âge et de leur statut social, 12 (douze) ménages affectés appar- 

tiennent aux personnes vulnérables : 

- 01 veuve : Sam_3 

- 06 divorcées : Amp_15, Amp_24, Amp_33, Amp_38, Amp_44, Amp_52 

- 06 personnes âgées ou hébergent des personnes âgées (60 ans et plus) 

Nos_1, Sam_7, Sam_8, Amp_20, Amp-28 et Amp_52. 

Amp_52 est une femme divorcée et héberge une personne âgée. 

Ainsi, étant entendu que les perturbations des activités commerciales seront temporaires et 

de courte durée, ces personnes vulnérables recevront une aide alimentaire de 21 600Ar par 

personne, suffisante pour tamponner la période de perturbation. 

 
VI.2 CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES DES PERSONNES  AFFECTEES 

 

VI.2.1 NIVEAU DõEDUCATION 
 

Plus de 75% de chefs de famille poss¯dent un niveau dô®ducation secondaire et les autres 

sont de niveau primaire. Leurs enfants poursuivent leurs études au collège, et certains à 

lôuniversit®. 

 

VI.2.2 QUALITE DE VIE ET SOURCES DE REVENUS DES PERSONNES AFFECTEES 
 

Toutes les personnes affectées mènent une vie plutôt simple. A Sambava 63,6% des mé- 

nages affect®s sont propri®taires de leurs maisons tandis quô¨ Ampanefena, 51,9 % le sont. 

La majorité des ménages affectés sont alimentés en énergie électrique par les réseaux de 

distribution de la JIRAMA. A Ampanefena, 11% des m®nages utilisent de lô®nergie solaire. 

Quant ¨ lôapprovisionnement en eau, il se fait principalement par les puits et bornes fon- 

taines à Ampanefena. Les autres zones concernées sont approvisionnées en eau par la JI- 

RAMA. 

Le commerce est lôactivit® principale de tous les m®nages affect®s. Il repr®sente 89,6% de 

leurs sources de revenus. Toutefois, certains chefs de m®nages poss¯dent dôautres activit®s 

sources de revenu provenant soit de lôagriculture, de lô®levage ou autres. 

Les d®penses des m®nages concernent surtout lô®ducation de leurs enfants, viennent en- 

suite le loyer et la santé. 
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En somme, les actions de réhabilitation/mise à niveau des réseaux de distribution prévues 

nôauront donc que des impacts limit®s (perturbations temporaires dôactivit® ®conomique) sur 

leurs sources de revenus. 

Le tableau qui suit montre les flux de revenus des ménages affectés. 
 

TABLE AU 7 : FLUX DE  REVENUS  DES  MENAGES AFFECTES 

 

Code PAP 
Sources de revenu annuel (Ar)  

Revenus totaux (Ar) 
Commerce Agriculture Elevage Autres travails 

And_1 36 500 000 - - 3 600 000 40 100 000 

Nos_1 3 650 000 - - 480 000 4 130 000 

Sam_1 1825000 - - - 1 825 000 

Sam_2 3 650 000 - - - 3 650 000 

Sam_3 3 650 000 - - - 3 650 000 

Sam_4 3 650 000 - - 4 800 000 8 450 000 

Sam_5 7 300 000 - - 4 800 000 12 100 000 

Sam_6 7 300 000 - - - 7 300 000 

Sam_7 3 650 000 - - - 3 650 000 

Sam_8 3 650 000 - - - 3 650 000 

Sam_9 2 400 000 - - 1 800 000 4 200 000 

Sam_10 1825000 - - - 1 825 000 

Sam_11 36 500 000 - - - 36 500 000 

Amp_1 36 500 000 - - - 36 500 000 

Amp_2 10 950 000 - - - 10 950 000 

Amp_3 3 650 000 - - - 3 650 000 

Amp_4 3 650 000 - - 1 825 000 5 475 000 

Amp_5 3 650 000 - - - 3 650 000 

Amp_6 18 250 000 - - - 18 250 000 

Amp_7 10 950 000 - - - 10 950 000 

Amp_8 7 300 000 - - - 7 300 000 

Amp_9 18 250 000 - - - 18 250 000 

Amp_10 1 825 000 - - - 1 825 000 

Amp_11 14 600 000 - - - 14 600 000 

Amp_12 3 650 000 - - - 3 650 000 

Amp_13 46 625 000 - - - 46 625 000 

Amp_14 5 475 000 - - - 5 475 000 

Amp_15 7 300 000 - - - 7 300 000 

Amp_16 1 825 000 - - - 1 825 000 

Amp_17 7 300 000 - - 1 440 000 8 740 000 

Amp_18 18 250 000 - - 36 500 000 54 750 000 

Amp_19 43 800 000 - - - 43 800 000 

Amp_20 3 650 000 - - 1 200 000 4 850 000 
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Code PAP 
Sources de revenu annuel (Ar)  

Revenus totaux (Ar) 
Commerce Agriculture Elevage Autres travails 

Amp_21 3 650 000 - - - 3 650 000 

Amp_22 14 600 000 - - - 14 600 000 

Amp_23 36 500 000 - - - 36 500 000 

Amp_24 21 900 000 - - - 21 900 000 

Amp_25 21 900 000 - - - 21 900 000 

Amp_26 3 650 000 - - - 3 650 000 

Amp_27 3 650 000 - - 3 600 000 7 250 000 

Amp_28 10 950 000 - - 18 000 000 28 950 000 

Amp_29 36 500 000 -  7 300 000 43 800 000 

Amp_30 36 500 000 - - - 36 500 000 

Amp_31 3 650 000 - - - 3 650 000 

Amp_32 5 475 000 - - - 5 475 000 

Amp_33 5 475 000 - - - 5 475 000 

Amp_34 3 650 000 - - - 3 650 000 

Amp_35 7 300 000 - 3 200 000 - 10 500 000 

Amp_36 5 475 000 - - 10 950 000 16 425 000 

Amp_37 5 475 000 - - - 5 475 000 

Amp_38 10 950 000 - - - 10 950 000 

Amp_39 3 285 000 - - - 3 285 000 

Amp_40 5 475 000 - - - 5 475 000 

Amp_41 20 800 000 - - 3 120 000 23 920 000 

Amp_42 1 560 000 - - 280 000 1 840 000 

Amp_43 1 040 000 - - - 1 040 000 

Amp_44 5 475 000 - - - 5 475 000 

Amp_45 7 300 000 - - - 7 300 000 

Amp_46 3 650 000 - -  3 650 000 

Amp_47 18 250 000 - - - 18 250 000 

Amp_48 1 825 000 - - - 1 825 000 

Amp_49 1825000 800 000 - - 2 625 000 

Amp_50 7 300 000 - - - 7 300 000 

Amp_51 7 300 000 - - - 7 300 000 

Amp_52 7 300 000 - - 300 000 7 600 000 

Total 712 635 000 800 000 3 200 000 99 995 000 816 630 000 

Moyenne 12 563 538 
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FIGURE 2: ANALYSE  DES  FLUX DE REVENUS  DES  MENAGES AFFECTES 

 
Compte tenu des informations qui ont été collectées, le revenu moyen journalier de ménages 

affectés est de 34 500 MGA. 

 
VI.3 DESCRIPTION DES  IMP ACTS  PAR MENAGE ET MESURE GLOBALE DE PRISE EN CHARGE 

 

VI.3.1 IMPACTS PAR MENAGE 
 

× Ménage affecté : Nos_1 

Le renforcement de poste 1050 dans le Fokontany Dar-Es Salam, Nosy Be nécessitera une 

aire de sécurité suffisante. Or, le poteau concerné se trouve derrière un « abri gargote » le 

rendant ainsi inaccessible pour les travaux. De ce fait, une grande partie de lôabri gargote 

sera déposée puis reposée après les travaux. Par conséquent, la personne concernée sera 

oblig®e dôarr°ter temporairement ses activit®s pendant la r®alisation des travaux. 

En estimant la dur®e totale des travaux (d®pose et repose de lôabri gargote, op®rations de 

dépose et pose poste), le ménage affecté sera donc compensé pour deux jours de travail 

calculé sur la base de son revenu journalier. Elle recevra aussi une indemnité de dérange- 

ment correspondant à une journée de travail calculée toujours sur la base de son revenu 

journalier. 
 

PHOTO 1: S ITE DôIMP ACT - DAR-ES-S ALAM, NOSY BE 

0,4% 
12% 

0,1%    
Commerce 
Agriculture 
Elevage 
Autres travails 

87,5% 
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× Ménage affecté : And_1 

Un des poteaux concern®s par la cr®ation dôun nouveau poste dans le Fokontany Andapa 

Sud se situe au milieu dôun pavillon. Ce poteau sera abandonn® et laiss® l¨ o½ il est. Seule- 

ment, les câbles seront déplacés sur un nouveau poteau de remplacement qui sera installé à 

quelques mètres du pavillon. De ce fait, le levage du poteau nécessitera une aire de surface 

suffisante pour la sécurité et par conséquent, un arrêt temporaire de travail du ménage affec- 

té. 

La personne affectée recevra donc une compensation en num®raire dôune journ®e de travail 

calculée sur la base de son revenu journalier. 
 

PHOTO 2 : S ITE DôIMP ACT - ANDAP A S UD 

 

× Ménages affectés : Sam_1 au Sam_11 

La cr®ation dôun nouveau poste dans le Fokontany Antanifotsy II ¨ Sambava n®cessitera une 

aire de s®curit® suffisante. Ceci va entra´ner, par cons®quent, lôarr°t temporaire des activit®s 

de 11 marchands se trouvant sous la ligne. 

Dans ce cas, ces personnes affect®es recevront une compensation en num®raire dôune jour- 

née de travail calculée sur la base de leur revenu journalier respectif. 
 

PHOTO 3 : S ITE DôIMP ACT - ANTANIFOTS Y II, S AMBAVA  
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× Ménages affectés : Amp_1 au Amp_52 

A Ampanefena, la création de deux nouveaux postes Agnaboandrefa et Antanamandriry 

dans le Fokontany Ampanefena Nord affectera pendant une courte durée, 52 commerçants 

dont 11 personnes seront déplacées temporairement à 100m de leur emplacement actuel et 

41 ont accepté de suspendre temporairement leurs activités durant la durée des travaux car  

il nôy a pas de places pour les déplacer. 

Ainsi, les personnes à déplacer recevront une indemnité de dérangement correspondant à 

une demi-journée de travail calculée sur la base de leur revenu journalier respectif tandis  

que celles qui seront oblig®es dôarr°ter temporairement leurs activit®s recevront, comme le 

cas pr®c®dent, une compensation en num®raire dôune journ®e de travail calcul®e sur la base 

de leur revenu journalier respectif. 

 

  

PHOTO 4 : S ITES DôIMP ACT - AMP ANEFENA NORD 

 

VI.3.2 DESCRIPTION DES COMPENSATIONS ET AUTRES FORMES DõAIDE A LA REINSTALLATION 
 

En référence à la PO4.12, les personnes affectées doivent être compensées. Le Plan établi 

va fixer les droits des personnes affectées et veillera à ce que leur indemnisation soit versée 

de manière transparente, cohérente et équitable. 

A partir du principe dô®ligibilit®, mis en place sur la base des r¯glementations nationales et 

des politiques de la Banque mondiale, les mesures de compensation suivantes ont été re- 

commandées : 

TABLE AU 8: MESURES DE COMPENS ATION 

 

Impact Code PAP Eligibilité Mesures de compensation 

Perte de revenu And_1 Occupant re- 

connu par 

lôautorit® locale 

au moment du 

recensement 

¶ Compensation en numéraire 

dôune journ®e de travail 

Perte de revenu 

Perte de bien 

immobilier 

Nos_1 ¶ Compensation en numéraire de 

deux jours de travail 

¶ Indemnité de dérangement cor- 

respondant à une journée de tra- 

vail 



Plan dõAction de R®installation ð Direction interr®gionale dõAntsiranana 

27 

 

 

 

 
 

Impact Code PAP Eligibilité Mesures de compensation 

Perte de revenu Sam_1 au Sam_11  
¶ Compensation en numéraire 

dôune journ®e de travail 

Perte de revenu Amp_16 à Amp-21 

et 

Amp_48 à Amp_52 

 
¶ Indemnité de dérangement (ran- 

gement et déplacement des ar- 

ticles) correspondante à une de- 

mi-journée de travail 

Perte de revenu Amp_1 à Amp_15 

et 

Amp_22 àAmp_47 

 
¶ Compensation en numéraire 

dôune journ®e de travail 

Notes : - le nombre de jour dõarr°t de travail est fix® par rapport ¨ la dur®e des op®rations sur chaque 

site pour chaque action fournie par JIRAMA.  

- le co¾t de lõindemnit® de d®rangement a ®t® estim® selon lõenvergure du d®rangement en 

question 

 
VI.4 CALCUL DES MONTANTS DE COMPENS ATIONS 

 

VI.4.1 BIEN IMMOBILIER IMPACTE 
 

Les prix unitaires ont été basés sur les prix courants à neuf sur le marché local. 
 

TABLE AU 9 : COUTS  DE LA PERTE DE CONS TRUCTION POUR NOS_1 
 

Désignation PU (Ar) Quantité Montant 

« Abri gargote »   - 

Dépose et repose 43 200 1 43 200 

Bois rond 16 200 6 97 200 

Pointe 4 320 1 4 320 

Tôle feuille 2,50m de long 43 200 5 216 000 

 Total (Ar)  360 720 

 

VI.4.2 MONTANTS DE COMPENSATION/INDEMNISATION 
 

La récapitulation des montants de compensation/indemnisation pour chaque ménage affecté 

se trouve dans le tableau suivant : 
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TABLE AU 10 : RECAP ITULATIF DES MONTANTS  DE COMP ENS ATION/INDEMNIS ATION 

 

 
 

Code PAP 

Compensation en numéraire de la 
journée de travail perdue 

 
Indemnité de 
dérangement 

 

Compensation 
dôaide au groupe 

vulnérable 

 
Montant total 

(Ar) 

Nb jour P.U. (Ar) 
Montant 

(Ar) 

And_1 1 108 000 108 000 - - 108 000 

Nos_1 2 10 800 21 600 - 21 600 43 200 

Sam_1 1 5 400 5 400 - - 5 400 

Sam_2 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Sam_3 1 10 800 10 800 - 21 600 32 400 

Sam_4 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Sam_5 1 21 600 21 600 -  21 600 

Sam_6 1 21 600 21 600 -  21 600 

Sam_7 1 10 800 10 800 - 21 600 32 400 

Sam_8 1 10 800 10 800 - 21 600 32 400 

Sam_9 1 7 020 7 020 - - 7 020 

Sam_10 1 5 400 5 400 - - 5 400 

Sam_11 1 108 000 108 000 - - 108 000 

Amp_1 1 108 000 108 000 - - 108 000 

Amp_2 1 32 400 32 400 - - 32 400 

Amp_3 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_4 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_5 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_6 1 54 000 54 000 - - 54 000 

Amp_7 1 32 400 32 400 - - 32 400 

Amp_8 1 21 600 21 600 - - 21 600 

Amp_9 1 54 000 54 000 - - 54 000 

Amp_10 1 5 400 5 400 - - 5 400 

Amp_11 1 43 200 43 200 - - 43 200 

Amp_12 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_13 1 138 240 138 240 - - 138 240 

Amp_14 1 16 200 16 200 - - 16 200 

Amp_15 1 21 600 21 600 - 21 600 43 200 

Amp_16 - - - 2 700 - 2 700 

Amp_17 - - - 10 800 - 10 800 

Amp_18 - - - 27 000 - 27 000 

Amp_19 - - - 64 800 - 64 800 

Amp_20 - - - 5 400 21 600 27 000 

Amp_21 - - - 5 400 - 5 400 

Amp_22 1 43 200 43 200 - - 43 200 



Plan dõAction de R®installation ð Direction interr®gionale dõAntsiranana 

29 

 

 

 

 
 

 
 

Code PAP 

Compensation en numéraire de la 
journée de travail perdue 

 
Indemnité de 
dérangement 

 

Compensation 
dôaide au groupe 

vulnérable 

 
Montant total 

(Ar) 

Nb jour P.U. (Ar) 
Montant 

(Ar) 

Amp_23 1 108 000 108 000 - - 108 000 

Amp_24 1 64 800 64 800 - 21 600 86 400 

Amp_25 1 64 800 64 800 - - 64 800 

Amp_26 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_27 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_28 1 32 400 32 400 - 21 600 54 000 

Amp_29 1 108 000 108 000 - - 108 000 

Amp_30 1 108 000 108 000 - - 108 000 

Amp_31 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_32 1 16 200 16 200 - - 16 200 

Amp_33 1 16 200 16 200 - 21 600 37 800 

Amp_34 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_35 1 21 600 21 600 - - 21 600 

Amp_36 1 16 200 16 200 - - 16 200 

Amp_37 1 16 200 16 200 - - 16 200 

Amp_38 1 32 400 32 400 - 21 600 54 000 

Amp_39 1 9 720 9 720 - - 9 720 

Amp_40 1 16 200 16 200 - - 16 200 

Amp_41 1 61 560 61 560 - - 61 560 

Amp_42 1 4 860 4 860 - - 4 860 

Amp_43 1 3 240 3 240 - - 3 240 

Amp_44 1 16 200 16 200 - 21 600 37 800 

Amp_45 1 21 600 21 600 - - 21 600 

Amp_46 1 10 800 10 800 - - 10 800 

Amp_47 1 54 000 54 000 - - 54 000 

Amp_48 - - - 2 700 - 2 700 

Amp_49 - - - 2 700 - 2 700 

Amp_50 - - - 10 800 - 10 800 

Amp_51 - - - 10 800 - 10 800 

Amp_52 - - - 10 800 21 600 32 400 

Total - - 1 812 240 153 900 259 200 2 225 340 
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VII.  CADRE ORGANISATIONNEL DE LA MISE EN íUVRE DU P.A.R  

 

VII.1 STRUCTURE GENERALE 

 

Etant donné le nombre restreint de personnes affectées temporairement dans chaque zone 

couverte par la Direction interr®gionale dôAntsiranana, le cadre organisationnel va °tre r®duit 

et le Comité de Pilotage pourrait être joué directement par lôUnit® de gestion et dôex®cution. 
 

FIGURE 3 : CADRE GENERAL DE MISE EN í UVRE DU  P.A.R 

 
VII.2 FONCTIONNEMENT 

 

VII.2.1 UNITE DE GESTION ET DõEXECUTION (UGE) 
 

Cette Unit® de dôex®cution sera compos®e par : 

¶ Un représentant du Ministère de lôEnergie 

¶ Un représentant de la JIRAMA mandaté par le PAGOSE 

¶ Un représentant de la Commune concernée 

¶ Un représentant des ménages affectés. 
 

Cette Unit® sera charg®e de la mise en îuvre du PAR proprement dite et de paiement des 

compensations selon les dispositions du présent document. 

Comme les ressources financières pour ces paiements proviendront du Ministère en charge 

de lôEnergie ou de la JIRAMA, trois signatures seront exigées sur les états de paiement :  

celle de la personne b®n®ficiaire, une signature de lôun des représentants de la JIRAMA et 

une signature du représentant de la Commune concernée. 

 

VII.2.2 GESTION DES PLAINTES/DOLEANCES. PROCEDURE DE RECOURS 
 

VII.2.2.1 Causes possibles de litiges 

Comme le nombre de ménages affectés est faible, les sources de litiges seront également 

limitées : 

- Non-application des mesures prévues pour la compensation de certaines PAPs par la 

JIRAMA / PAGOSE 

- Changement de position de certaines PAPs : pour diverses raisons, au dernier mo- 

ment, un m®nage donn® peut changer de position et refuse dôarr°ter son activit®,  par 
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exemple, pendant les travaux m°me sôil a d®j¨ accept® auparavant (par exemple 

lorsquôil nôest pas un abonn® de la JIRAMA) ; 

Toutefois toutes autres plaintes liées au projet et venant de tout acteurs liés directement ou 

indirectement au projet seraient traitées. 

 

VII.2.2.2 Comité de règlement des litiges (CRL) 

Un Comité de règlement des litiges assurera la gestion des doléances ou plaintes relatives à 

la mise en îuvre du PAR. Il sera compos® de : 

¶ Un repr®sentant du Minist¯re de lôEnergie (Direction R®gionale) ou de la JIRAMA 

mandaté par le PAGOSE 

¶ Un représentant du Ministère de la population 

¶ Un représentant de la Commune concernée 

¶ Un représentant des ménages affectés. 
 

Ils se r®unissent sur convocation du repr®sentant du Minist¯re de lôEnergie (Direction r®gio- 

nale) pour le traitement des plaintes reçues. 

Pendant leur session le comité élit un Président de session et un Secrétaire de séance entre 

ses membres 

Tous ces Comités pourront se réunir au sein du Service de la JIRAMA le plus proche, dans  

un bureau du Fokontany ou de la Commune. 

 

VII.2.2.3 Information des PAPs sur le mécanisme de gestion des plaintes et doléances 

Lôinformation des m®nages sur le m®canisme de gestion des plaintes sera faite au d®mar- 

rage de la mise en îuvre du P.A.R. par la JIRAMA et continuera jusquô¨ la cl¹ture du PAR.  

Il sôagit dôune exigence du CPR. Dans ce cadre, les PAPs seront inform®es sur lôexistence 

permanente des lieux du recueil des plaintes et la procédure à suivre pour pouvoir se 

plaindre. 

Ces informations prendront la forme dôaffichage, media ®crit et audio-visuel, ou dôautres ca- 

naux comme internet, réseaux sociaux et réunion publique. 

 

VII.2.2.4 Recueil et enregistrement des plaintes et doléances 

Les plaintes / doléances peuvent être déposées par mail, lettre, téléphone ou verbalement. 

De pr®f®rence, afin dôassurer une bonne traçabilité, le plaignant est invité à suivre la procé- 

dure formelle : il/elle écrit dans le registre des plaintes mis à leur disposition en permanence 

dans les Fokontany, Commune ou District impactés et y consigne sa doléance. Par ailleurs, 

les plaintes / doléances formulées de manière anonyme sont également recevables. 

Un registre de plainte sera aussi disponible aupr¯s de lôentreprise contractant ou de mise en 

îuvre des activit®s. 

Cependant, les plaintes verbales sont également acceptables quand elle est exprimée direc- 

tement sans interm®diaire, par lôint®ress®. 
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Toutes plaintes même anonymes seraient traitées dans le cadre du projet. 

Toutes plaintes reçues soit au niveau du Fokontany, soit auprès des autres acteurs du projet 

et qui se rapportent aux actions relatives ¨ la mise en îuvre du plan dôaction de r®installa- 

tion (PAR) seront directement transmises au responsable régional de la JIRAMA en charge 

de suivi de traitement des plaintes pour être enregistrées et traitées, par la suite, selon les 

procédures de traitement des litiges développées dans le paragraphe suivant. 

Il est ¨ noter que tant que les activit®s du projet dans la localit® nôest pas achev® (un procès- 

verbal faisant foi), des plaintes peuvent toujours être exprimées et traités. 

 

VII.2.2.5 Procédures de traitement des plaintes et doléances 

1. Proc®dure ¨ lôamiable : recours aux autorit®s locales et aux autorit®s traditionnelles 

G®n®ralement, côest la proc®dure la plus simple, la plus appréciée et donc la plus ef- 

ficace. 

Un jour apr¯s la r®ception dôune plainte, les repr®sentants des m®nages PAPs con- 

cernés sont convoqués par les responsables du Fokontany avec des représentants 

du Projet et ils n®gocient jusquô¨ trouver une solution acceptable par les parties con- 

cernées. 

2. Traitement au sein du CRL 

Si la proc®dure ¨ lôamiable nôest pas abouti trois jours apr¯s la r®ception de plaintes, 

la médiation passera au niveau du CRL, auquel le CRL se réunit sur convocation du 

repr®sentant du Minist¯re de lôEnergie (Direction r®gionale) pour le traitement plaintes 

reçues à leur niveau. 

Dans des cas pareils, il est habituellement n®cessaire dôaller sur le terrain ou de con- 

voquer les protagonistes. 

Pendant leur session le comité élit un Président de session et un Secrétaire de 

séance entre ses membres. 

Selon le cas de figure, lôarbitrage par le CRL servira ¨ trancher le diff®rend. 

3. Recours au Tribunal 

En fin de cha´ne, si la proc®dure ¨ lôamiable et lôarbitrage par le CRL nôavaient pas 

abouti ¨ des r®sultats, lôaffaire peut °tre amen®e au Tribunal de première instance de 

Nosy Be ou dôAntalaha qui tranchera. 

Lôarbitrage du Tribunal serait requis aux frais du Gouvernement (JIRAMA). 

 
VII.2.2.6 Consolidation des informations. 

Toutes les informations relatives aux plaintes seraient transmises et consolidés par 

lôunit® de gestion de PAGOSE. 
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VII.2.3 MECANISME DE FINANCEMENT DU P.A.R 
 

Selon le CPR, le Gouvernement sera repr®sent® par le Minist¯re de lôEnergie et la JIRAMA : 

la JIRAMA prendra en charge tous les frais liés aux compensations monétaires en lieu et 

place du Gouvernement. Identiquement pour les éventuels frais de Justice qui pourraient en 

découler. 

Les dates de paiement des compensations monétaires seront notifiées aux ménages, au 

moins une semaine avant lô®ch®ance. Elles ne seront pas affich®es pour des raisons de s®- 

curité. 

Dans tous les cas, les paiements devront avoir lieu avant lôoccupation des lieux par 

lôentreprise de travaux. 

Pour assurer le fonctionnement des Comités, le budget suivant sera mis en provision : 
 

TABLE AU 11 : BUDGET POUR LE FONCTIONNEMENT DE LôUNITE  DE GESTION ET  DôEXECUTION 

 

LIBELLE 
QUANTITE 

(Personne) 

NOMBRE 

(U) 

MONTANT UNITAIRE 

(AR) 

MONTANT TOTAL 

(AR) 

UGE : indemnités de réunion 4 4 20 000 320 000 

CRL : indemnités de réunion 4 4 20 000 320 000 

Provisions pour tribunal 0 0 2 000 000 2 000 000 

Total    2 640 000 
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VIII.  SUIVI ET EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU P.A.R  

 

Du fait du nombre restreint des m®nages affect®s, le suivi et lô®valuation du processus de 

r®installation seront r®alis®s en interne par lôEquipe sociale de la JIRAMA qui d®signera : 

¶ Au niveau de la Direction Régionale de JIRAMA : un responsable qui sera en charge 

pour assurer la collecte de lôensemble des plaintes, la r®daction de la fiche de synth¯se 

des plaintes trait®es relatives ¨ la mise en îuvre du PAR au niveau de la Direction Ré- 

gionale et la transmission des données au responsable central. 

¶ Au niveau central : un responsable sera en charge de la capitalisation générale de 

lôensemble des donn®es sur les plaintes relatives ¨ la mise en îuvre du PAR dans le 

cadre du projet, de la gestion de la base de données centrale et du suivi global du trai- 

tement des plaintes par les autres Directions Régionales. Il sera aussi en  charge 

dô®tablir un rapport dô®valuation ¨ mi-parcours sur la situation des plaintes (nombre de 

plainte reçu, traitement de plainte, cas r®solus, retours dôinformation vis-à-vis des plai- 

gnants, etc) et un rapport dô®valuation finale sur le mise en îuvre du PAR. 

Le suivi en interne se fera, dôune mani¯re r®guli¯re et vise ¨ corriger ç en temps r®el è 

lôapproche de mise en îuvre du PAR durant lôex®cution du projet. 

Lô®valuation sera entreprise en deux temps : 

¶ apr¯s lôach¯vement des op®rations de r®installation, donc environ 23 jours apr¯s le 

d®but de lôex®cution du PAR ; 

¶ environ un mois après la première évaluation pour pouvoir estimer lôefficacit® des ac- 

tions menées. 

Des indicateurs portant sur le processus de réinstallation seront alors définis afin de pouvoir 

suivre et évaluer les performances y afférentes. 

Les résultats y afférents seront insérés dans la base de données informatisée y afférente où 

chaque ménage affecté aura un dossier qui sera maintenu à jour et qui enregistrera sa situa- 

tion initiale, les pertes encourues, les compensations dues et reçues, et lô®volution de sa 

situation au terme de la mise en îuvre du P.A.R. 

Pour ce faire, les indicateurs suivants seront utilisés à titre non limitatif : 

¶ Nombre total de ménages impactés 

¶ Nombre de ménages ayant subi un impact temporaire 

¶ Pourcentage de ménages compensés avant les travaux 

¶ Nombre de plaintes 

¶ Délai de la résolution des litiges 

¶ Nombre de ménages vulnérables 

¶ Procès-verbal dôappui aux m®nages abritant des personnes vulnérables. 
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TABLE AU 12 : BUDGET POUR LE SUIVI / EVALUATION  

 

DESIGNATION NOMBRE MONTANT (Ar) 

Alimentation et maintenance de la base de données 1 200 000 

Evaluation à mi-parcours 1 3 010 000 

Evaluation finale 1 3 010 000 

Imprévus Fft 200 000 

TOTAL 6 420 000 
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IX.  PROGRAMME DE MISE EN íUVRE DU P.A.R  

 

La mise en îuvre du P.A.R se fera suivant un planning bien pr®cis : 

 
TABLE AU 13: PLANNING DE MISE EN í UVRE DU P.A.R 

 

 

NO. 
 

ACTIONS 
MOIS 1 MOIS 2 

S1 S2 S3 S4 S8 

1 Installation de lôentreprise 01/10/18     

 

2 
Création des divers Comités par Ar- 

rêté du Chef de District 

 
01/10/18 

    

 

3 
Démarrage campagne de communi- 

cation sur le P.A.R 

 
02/10/18 

    

4 Préparation des fiches de notification 05/10/18     

5 Notification des ménages affectés 06/10/18     

6 Paiement des compensations  13/10/18    

7 Appui aux personnes vulnérables  13/10/18    

8 Travaux sur le réseau de distribution   20/1018   

9 Traitement des litiges ----------- ----------- -----------   

10 Suivi continu du Plan ----------- ----------- -----------   

11 Evaluation à mi-parcours    24/10/18  

12 Eventuels ajustements    26/10/18  

13 Evaluation finale de la mise en îuvre 

du PAR 

     
02/11/18 
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X. BUDGET ET MECANISME DE FINANCEMENT DE LA MISE EN 

íUVRE DU P.A.R  

 

Selon le CPR, le budget pour la mise en îuvre dôun Plan de r®installation pr®par® dans le 

cadre du Projet PAGOSE suit le format suivant : 

TABLE AU 14 : BUDGET DE MISE EN í UVRE DU P.A.R 
 

No. NATURE MONTANT (Ar) 
RESPONSABILITE 

JIRAMA Crédit 

1. Frais liés aux servitudes de passage 0 0 0 

 Sous-total 1 0 0 0 

2. Compensations pour actifs impactés    

 - Terrain 0 0 0 

- Objets construits 360 720 360 720 0 

- Activités économiques    

Sous-total 2 360 720 360 720  

3. Compensations pour autres pertes    

 - Manque ¨ gagner é 1 812 240 1 812 240 0 

Sous-total 3 1 812 240 1 812 240 0 

4. Autres frais    

 - Appuis au dérangement 153 900 153 900 0 

- Autres appuis 0 0 0 

Sous-total 4 153 900 153 900 0 

5. Autres    

 - Aides aux groupes vulnérables 259 200 259 200  

- Consultations et divulgations 200 000 200 000 0 

Sous-total 5 459 200 459 200 0 

6. Suivi / Evaluation  0  

 - Suivi / Evaluation 6 420 000 0 6 420 000 

Sous-total 6 6 420 000  6 420 000 

7 CRL    

 - Fonctionnement 320 000 320 000 0 

- Provisions pour tribunal 2 000 000 2 000 000 0 

Sous-total 7 2 320 000 2 320 000 0 

8 UGE 320 000 320 000 0 

 Sous-total 8 320 000 320 000 0 

9 Imprévus (10% hors Sous-total 6) 542 606 542 606 0 

10 TOTAL GENERAL (MGA) 12 388 666 5 968 666 6 420 000 

11 TOTAL GENERAL (USD
4
) 3 872   

 

 

 

 
4 1 USD = 3200 MGA 
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XI.  PUBLICATION DU  P.A.R  

 

Le CPR a prévu des opérations liées à la publication de tous les P.A.R préparés et mis en 

îuvre dans le cadre du Projet PAGOSE. Dans ce cadre : 

- Une fois le P.A.R approuvé, il sera publié sur le site Web du Projet ainsi que sur le 

site Web externe de la Banque. 

- Avant la mise en îuvre du pr®sent P.A.R, une r®union dôinformation des m®nages 

affect®s sera organis®e au moment de la notification de lôentreprise de travaux. 

- Le Résumé en Malagasy du P.A.R sera déposé dans les Fokontany concernés. 

- Des Cahiers de doléances seront mis en place dans les mêmes Fokontany 
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ANNEXE 1 : PV CONSULTATION P UBLIQUE ANDAP A 
 
















